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Vous êtes nouveaux habitants 
de VILLEVEYRAC?

Locataires, propriétaires, retraités, jeunes actifs, etc. 
Les élus vous invitent à venir partager un moment 
convivial pour faire connaissance autour de produits 

locaux....

Inscrivez-vous en mairie ou au 04.67.78.06.34

Chers amis

Christophe MORGO

Comme tout à chacun sait nous vivons une période dif-
ficile. 
Depuis le 11 mai, date de sortie du confinement, nous 
tentons de conserver une vie économique et sociale 
sur la commune. Tout en mettant en œuvre les me-
sures sanitaires réglementaires, nous avons souhaité 
maintenir les activités sportives et culturelles, les ma-
nifestations indispensables à la vie de notre commune. 
Nous nous sommes adaptés au fur et à mesure et nous 
avons appliqué, non sans mal, les consignes et proto-
coles sanitaires.  Notre souhait reste de pouvoir donner 
aux associations, aux agriculteurs, aux commerces et 
entreprises de la commune, un coup de pouce afin que 
VILLEVEYRAC puisse préserver sa qualité de vie. 

Nous avons été heureux de voir le succès des marchés 
de producteurs de pays ou celui de la journée des asso-
ciations. Ces rendez-vous incontournables de la vie de 
VILLEVEYRAC ont permis de se retrouver. Il est impor-
tant que notre village garde son dynamisme, ses tradi-
tions, et ses valeurs. 
Bien évidemment, nous restons attentifs au respect des 
règles sanitaires en vigueur, et nous veillons à leurs ap-
plications.  

Egalement, nous sommes, particulièrement soucieux 
de la problématique environnementale qui découle de 
cette pandémie.  Nous avons conscience qu’il est plus 
que nécessaire de changer nos comportements afin de 
sauvegarder notre écosystème. Il est temps de mesu-
rer l’enjeu du développement durable et se donner les 
moyens de l’administrer. 
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MAIRIE - INFOS UTILES

       Hôtel de Ville
4 route de Poussan
34560 VILLEVEYRAC
Tel: 04.67.78.06.34
Fax: 04.67.78.09.50

Site internet: www.villeveyrac.fr

Accueil - état-civil: 09.72.60.89.13
mairie@villeveyrac.fr / elections@villeveyrac.fr

Direction des services: 09.72.60.89.10
direction@villeveyrac.fr

Communication: 09.72.60.89.14
communication@villeveyrac.fr

Location des salles: 06.15.17.27.02
locationsalle@villeveyrac.fr

Police Municipale: 09.72.61.24.46
06.75.08.24.91 /  06.76.44.89.31 / 06.25.16.92.91.
police.municipale@villeveyrac.fr

Centre Communal d’Action Sociale: 09.72.61.24.47
ccas@villeveyrac.fr

Service technique - Urbanisme: 09.72.60.79.04
service.technique@villeveyrac.fr
53 avenue Général de Gaulle

Espace jeunes - accueil des 11-18 ans: 04.67.51.34.97
espacejeunes@villeveyrac.fr
10 rue des Horts Viels

Jeunesse - accueil de loisirs associés aux écoles et accueil 
de loisirs sans hébergement - cantine: 09.72.60.12.99
alae@villeveyrac.fr / alsh@villeveyrac.fr 
150 route de Montagnac

Horaires d’ouverture de la Mairie:
Du lundi au jeudi: 8h-12h / 14h-18h

Le vendredi: 8h-12h / 14h-17h
Le samedi: 8h-12h (sauf juillet et août)

Attention ces horaires sont susceptibles d’être modifiés selon les nécessités des services. 
Certains ne sont pas ouverts tous les jours, nous vous conseillons de téléphoner avant de vous déplacer. 

Directeur de Publication : Christophe MORGO

Communication : Commision communication

Maquette : Gilles BEDOS    

Réalisation PAO du journal : Laure LE BOURHIS

Crédit Photos : Mairie, Conseillers municipaux, 
Associations

Site internet : www.villeveyrac.fr 

Impression :  JF Impression

Bulletin Municipal de VILLEVEYRAC
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INFOS CITOYENNES
Carte d’identité, passeport, carte grise et permis de 
conduire : toutes les démarches sur :
 https://ants.gouv.fr.

Carte de séjour : toutes les démarches en préfecture

Inscription sur les listes électorales : toute inscription 
sur les listes électorales ou tout changement d’état-civil, 
de domicile (également si le changement est dans la 
même commune) doit être signalé à la mairie, avec les 
justificatifs correspondants à la situation, au plus tard le 
31 décembre de l’année en cours. 

Journée d’appel à la Défense Nationale : Recensement 
des jeunes gens en vue de l’appel de préparation à la 
défense (loi n°97-1019- du 28/10/97 portant réforme 
du service national). Tous les français sont tenus de se 
faire recenser à partir de la date anniversaire de leurs 
16 ans et jusqu’à la fin du mois suivant. Les personnes 
devenues françaises par naturalisation, réintégration et 
déclaration, entre 16 et 25 ans doivent se faire recenser. 
Fournir : carte d’identité, livret de famille des parents, 
éventuellement la copie d’un document justifiant de 
leur nationalité. 

Extrait d’acte d’état-civil, mariage, décès : à la mairie du 
lieu de l’événement, indiquer la date, nom et prénom 
(nom de jeune fille pour les femmes mariées), joindre 
une enveloppe timbrée à votre adresse. Français nés 
à l’étranger, s’adresser au Service central d’état-civil – 
Ministère des affaires étrangères, 11 rue de la Maison 
Blanche, 44941 NANTES cedex 09.

Célébration de mariage / pacs : dossier à retirer en 
mairie. Doit être célébré à la mairie de l’un des deux 
époux ou de leur résidence de plus d’un mois ou d’un 
de leurs parents. 

Livret de famille : à la mairie du lieu de mariage. En cas 
de perte : fournir l’état-civil des conjoints et des enfants. 
Imprimé à retirer en mairie. En cas de divorce : imprimé 
à retirer en mairie afin d’obtenir un second livret de 
famille. Les parents non mariés peuvent également 
obtenir un livret de famille, imprimé à retirer en mairie.
 
Changement de prénom : toute personne peut 
demander à changer de prénom si elle justifie d’un 
intérêt légitime. Désormais, la demande se fait à la mairie 
de votre lieu de résidence ou de votre lieu de naissance. 
L’adjonction, la suppression ou la modification de l’ordre 
des prénoms peut également être demandée. 
Pour un mineur ou un majeur en tutelle, la demande 
doit être faite par son représentant légal. Si l’enfant a 
plus de 13 ans, son consentement est nécessaire. 
Renseignements sur les pièces à fournir auprès du 
service état-civil de la mairie au 09.72.60.89.13.

Urbanisme : tous les imprimés sont disponibles en 
mairie au service urbanisme, rue Général de Gaulle, 
ou téléchargeable sur le site : www.service-public.fr 
(rubrique urbanisme). Ils varient selon la nature des 
travaux : demande de permis de construire, permis 
d’aménager, déclaration préalable de travaux, certificat 
d’urbanisme. 
Le cadastre de la commune est disponible sur internet : 
www.cadastre.gouv.fr et le Plan Local d’urbanisme sur 
le site de la commune : ww.villeveyrac.fr (rubrique : Vie 
pratique – Urbanisme) 

Occupation du domaine public : déménagements ou 
tous travaux donnant sur la voie publique, une demande 
d’autorisation doit être faite auprès du service police 
municipale. Formulaire à retirer à l’accueil de la police 
municipale, 1 place de la République ou sur le site de la 
commune : ww.villeveyrac.fr (rubrique : formulaires en 
ligne)
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LE FINANCEMENT 
PARTICIPATIF
L’un des projets phares pour ce nouveau mandat est la mise en place d’une commission de Financement 
Participatif. 
Une expression pleine de sens et porteuse d’espérance, mais le Financement Participatif qu’est-ce c’est ?
Depuis quelques années et plus particulièrement 
pendant la dernière campagne électorale, la volonté 
de plus en plus de villeveyracois voulant se sentir plus 
impliqués ou être partie prenante dans l’organisation et 
les destinées de la commune est apparue. Partant de 
ce constat, nous avons défendu l’idée de développer 
et d’intégrer la participation du maximum de citoyens, 
non pas dans les décisions, puisque Christophe MORGO 
a été élu pour les prendre, mais plutôt dans des actions 
visant à améliorer le cadre et la qualité de vie au sein de 
la commune.
Resserrer les liens entre les habitants pour développer le 
sentiment d’appartenance à une communauté. Retisser 
les liens entre les générations, pour que les habitants 
« historiques » de VILLEVEYRAC et les nouveaux 
arrivants, trouvent dans la commune le havre de paix, 
nécessaire pour couler une retraite heureuse ou pour 
élever leurs enfants.

Dans cette perspective et malgré une situation sanitaire 
compliquée, nous avons donc réussi à mettre en place 
plusieurs initiatives qui ont eu le mérite de joindre les 
mots aux actes. Par exemple, on ne peut que se féliciter 
de l’énorme élan de solidarité qui s’est manifesté dès 
les premières communications sur la mise en place du 
Comité Communal des Feux de Forêts. VILLEVEYRAC 
devenant ainsi pionnière dans ce domaine, sur tout le 
Bassin de Thau.

Forts de ce dynamisme et convaincus de l’importance 
de mobiliser les énergies et les bonnes volontés, qui 
sont nombreuses dans le village, plusieurs autres projets 
devraient venir compléter ce programme. D’abord, 
la journée "World CleanUp Day", ou en français : la 
Journée Mondiale du Nettoyage de la Planète, prévue 
le 19 septembre. Puis la création à venir d’un Conseil 
Municipal des Jeunes, pour impliquer plus encore 
les nouvelles générations dans la vie de leur village. 
Mais le fer de lance de cette nouvelle dynamique que 
nous voulons encourager dans la commune est le 
financement participatif !

Peut-être avez-vous vu des élus s’affairer tous les 
samedis matins, depuis le mois de juillet, autour des 
ronds d’arbres ? Peut-être avez-vous vu les dits ronds 
d’arbres transformés au gré d’une balade un dimanche 
ensoleillé ? Et bien le financement participatif c’est       
ça ! Par des petites actions et un peu d’huile de coude, 
nous pouvons tous améliorer le cadre de vie. Les 
liens s’en sont même trouvés renforcés, puisque les 
riverains, ici ou là, accompagnés de leurs enfants, sont 
venus prêter main forte à nos élus. Des anciens, qui ne 
pouvaient participer aux travaux, n’ont pas été en reste, 
approvisionnant les courageux travailleurs en eau ou en 
fruits ! 

C’est à l’image de ce que nous voulons porter comme 
projet pour le village. Inscrire l’appartenance à une 
communauté dans les esprits et valoriser la participation 
du plus grand nombre à l’amélioration de notre qualité 
de vie. Certes, au début, les ambitions sont restées 
raisonnables pour faire connaître nos intentions, sans 
pour autant entamer le budget et ainsi emporter 
l’adhésion du public. D’ailleurs, nous entendons ici 
ou là des voix qui réclament un passage dans leur rue 
ou dans leur lotissement ! Et en ce sens, nous allons 
communiquer sur un planning qui indiquera la date et 
l’heure de notre présence dans tel ou tel quartier du 
village, pour que ceux qui le veulent puissent participer. 
A court terme et en fonction des règles sanitaires, nous 
espérons pouvoir organiser une réunion publique, pour 
que la population s’empare du projet et deviennent 
force de proposition pour les futures actions. Ensuite, ce 
sont les aspirations de la population que nous espérons 
faire grandir, puisque les quarante mille euros de 
budget annuel laissent entrevoir, à terme, des actions 
plus ambitieuses et significatives, qui permettront au 
Financement Participatif de prendre son envol.

Le Financement Participatif : 
Acteur ou spectateur, à vous de choisir.
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FINANCES
L’épisode  du COVID et le confinement ont rendu impossible le vote du budget  2020 ainsi que les ré-
alisations de l’année 2019 (compte administratif 2019) durant le mois d’avril. Ces derniers  ont été votés du-
rant le mois de juillet 2020.   Voici un descriptif de ces indicateurs  ô combien essentiels pour la commune. 

2018 2019 écart

Dépenses de Fonctionnement
Charges à caractère général  873 589    824 096   -49 493   

Charges de personnel  1 570 483   1 701 802    131 319   

Autres charges de gestion courante  211 255    229 416    18 161   
Charges financières  109 890    107 828   -2 063   
Charges exceptionnelles  700    1 673    973   
Dotations aux amortissements  95 592    266 270    170 679   

2 861 508 3 131 084 269 576
Recettes de Fonctionnement

Atténuation de charges  68 009    69 552    1 543   
Produits de services  284 961    306 903    21 942   
Travaux en régie  52 234    48 443   -3 791   

Impôts locaux  2 028 305    
2 132 390    104 085   

Dotations diverses de l’Etat  739 219    793 443    54 224   
Autres produits  146 753    137 119   -9 634   
Produits financiers  4 005    4 005    -     
Produits exceptionnels  55 909    206 004    150 095   

3 379 394 3 697 859 318 465

Comparatif des comptes administratifs 2018 - 2019
La comparaison des deux comptes 
administratifs fait ressortir en 2019 une 
augmentation des charges de 269 576 € 
(soit +9.42%). 

Cette hausse est à relativer par le fait que 
des opérations d’ordre (dotations aux 
amortissements, déclaration des valeurs 
des actifs vendus) viennent fausser en 
quelque sorte les comptes. La ligne 
dotations aux amortissements relève 
d’écritures techniques qui ne génèrent 
pas de vraies dépenses (+ 170 679 €). En 
annulant l’effet de cette charge calculée la 
hausse des dépenses est de 3,46%.
Cette dernière s’explique essentiellement 
par la hausse de la masse salariale. En effet, 
pour respecter les taux d’encadrement 
imposés par la Loi nous devons recruter des 
agents contractuels au service jeunesse. Le 
remplacement des agents et les emplois 
saisonniers viennent compléter les raisons 
de cette hausse.

Côté recettes le bilan est très convenable 
avec une hausse de 318 465 € soit 9,42%.

Notre Analyse :

Budget Réalisation écart

Dépenses de Fonctionnement
Charges à caractère général  832 750    824 096   -8 654   

Charges de personnel  1 702 000   1 701 802   -198   
Autres charges de gestion courante  235 117    229 416   -5 701   
Charges financières  120 000    107 828   -12 172   
Charges exceptionnelles  5 500    1 673   -3 827   
Dotations aux amortissements  140 000    266 270    126 270   

 3 035 367   3 131 084    95 717   
Recettes de Fonctionnement

Atténuation de charges  33 650    69 552    35 902   
Produits de services  271 500    306 903    35 403   
Travaux en régie  50 000    48 443   -1 557   
Impôts locaux  2 015 873   2 132 390    116 517   
Dotations diverses de l’Etat  738 553    793 443    54 890   
Autres produits  145 000    137 119   -7 881   
Produits financiers  -      4 005    4 005   
Produits exceptionnels  -      206 004    206 004   

3 254 576 3 697 859 443 283
Résultat de l’année 219 209 566 775 347 566

Comparatif budget 2019 / réalisation 2019 (CA)

En matière de fonctionnement nous 
réalisons un excédent de 566 775 € 
euros alors que nous avions prévu 
au budget primitif : 219 209 euros. 

L’écart entre les prévisions et les 
réalisations provient d’un écart positif 
sur la partie recettes. Il est à noter que la 
ligne dotations aux amortissements fausse 
les dépenses totales car elle englobent la 
valeur nette des cessions réalisées (ventes 
d’une remise et de terrains pour 105 675 €). 

Les recettes fiscales mais aussi des 
services (cantines, service jeunesse) ont 
permis d’accroître nos ressources de 
fonctionnement. 

Nos devons continuer nos efforts de maîtrise 
des dépenses et poursuivre notre politique de 
recherche de nouvelles ressources financières.

Notre Analyse :
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Budget Réalisation écart

Dépenses
Investissements 3 823 527 2 212 759 -1 610 968

Remboursement d'emprunts 138 031 132 723 - 5 308
3 961 558 2 345 282 -1 616 276

Indicateurs des Investissements 2019
L’année 2019 a été une année 
d’achèvements de travaux importants. 
À noter que de nombreux travaux ont 
été finalisés début 2020 pour près de 
811000€.

Notre Analyse :

Budget 
2019

Réalisation 
2019

Budget 
2020

Dépenses de Fonctionnement
Charges à caractère général  832 750    824 096    823 513   
Charges de personnel  1 702 000   1 701 802   1 845 846   
Autres charges de gestion courante  235 117    229 416    270 829   
Charges financières  120 000    107 828    116 497   
Charges exceptionnelles  5 500    1 673    4 000   
Amortissement  140 000    266 270    107 990   

 3 035 367   3 134 084 3 168 675
Recettes de Fonctionnement

Atténuation de charges  33 650    69 552    30 500   
Produits de services  271 500    306 903    238 829   
Travaux en régie  50 000    48 443    38 600   
Impôts locaux  2 132 390    2 097 067   
Dotations diverses de l’Etat  738 553    793 443    774 815   
Autres produits  145 000    137 119    126 000   
Produits financiers  -      4 005    -     
Produits exceptionnels  -      206 004    1 350   

3 254 576 3 697 859 3 307 161

Résultats 219 209 566 775 138 486

Fonctionnement : Comparatif Budget 2019 / Réalisation 2019 / budget 2020
Le budget 2020 présenté suit le même 
principe de prudence que les budgets 
que nous avons présentés depuis 6 ans. 

Ce dernier consiste à retenir les charges 
même éventuelles et seulement les 
produits dont nous sommes sûrs. 

Cette technique génère en général 
un excédent. Nous avons estimé nos 
dépenses de personnel selon la règle 
d’un calcul systématique retenant tous 
les personnels en poste.

Au niveau des dépenses, nous avons 
présenté un budget légèrement au 
dessus des dépensés réalisées en 2019 
(+34 591 € soit +1,1 %). 

Ce budget voté après le confinement 
tient compte d’une baisse en matière 
de recettes directement imputable au 
confinement ( fermeture des services 
jeunesse, annulations des locations des 
salles, etc..). 

Les rentrées fiscales ainsi que les 
dotations devraient malhereusement 
suivre cette tendance à la baisse. C’est 
pourquoi et par prudence nous avons 
présenté des recettes budgétaires à la 
baisse pour près de 390 000 €.

Les investissements pour 2020
COVID oblige, l’année 2020 est une année particulière à analyser de façon prudente où nous aurons essentiellement 
à terminer les travaux engagés en 2019. Certaines nouvelles réalisations pourront être finalisées ou seront 
simplement démarrées fin 2020.

En effet, le confinement a considérablement ralenti l’activité économique et tous ses acteurs. Nous avons par 
ailleurs du retard dans l’encaissement des subventions et d’aides importantes. Tout cela nous a obligé a retarder 
certains lancements de travaux.

Les travaux majeurs pour 2020 seront / ont été : 
- L’achèvement de la salle des sports pour 538 000 €.
- La poursuite du raccordement au réseau Aquadomitia pour 1 726 384 € (subventionné à 80%).
- La rénovation de l’ancienne école des filles pour 403 817 €.
- Les travaux de voirie pour près de 300 000 €
- Le début des études pour la restructuration complète de la place du marché (monument aux morts) pour 20 000 
€.
- Des travaux sur les réseaux secs et humides de la commune pour 225 000 €.
- Le lancement du financement participatif pour 40 000 €.

Les dépenses d’investissement totales ouvertes au budget sont de 4 995 354,78  €. 

La commune a emprunté 270 000 € pour financer la salle des sports. Elle aura également recours tout au long des 
mois à venir à des lignes et crédit et des emprunts (à hauteur de 1 M€) pour financer le raccordement au réseau 
Aquadomitia. À noter que ces emprunts serviront de relais pour financer les travaux en attente des subventions 
de nos partenaires (80% du coût réel sera financé par les subventions qui sont perçues avec plusieurs mois de 
décalage).
La commune procède ainsi afin de préserver sa trésorerie et pouvoir poursuivre ses autres investissements.
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LE PROGRAMME D'INVESTISSEMENT 2020-2026

Le remplacement de la pelouse 
synthétique du stade Jean Vié.

La réfection et la réorganisation de la 
place du marché aux raisins y compris 
l’aménagement de la maison Bourrier 
qui intégrera des logements à loyers 
modérés, des commerces, ainsi que des 

jeux d’enfants.

Construction d’un hameau agricole 
et à terme le déplacement des 

ateliers municipaux.

L’aménagement de la rue Général 
de Gaulle point final d’une tranche 
du plan de circulation élaboré entre 
la commune et le CAUE de l’Hérault 
(Conseil d’Architecture d’Urbanisme 

et de l’Environnement).

 
Une démarche cohérente nous amènera à compléter les investissements réalisés en lançant sur le nouveau mandat les investissements 
illustrés ci-dessus. Prochainement inaugurée mais déjà utilisée par les associations et les scolaires,  la salle des sports a été achevée 
début 2020. 
En encadré rouge, vous trouverez les programmes débutés en 2020. Outre l’achèvement de la rénovation de l’école des filles déjà 
engagé nous réaliserons dès 2020 la climatisation et la végétalisation du groupe scolaire. Les études sur la rénovation du centre 
ancien avec comme point de départ la place du Marché (monument aux morts) débuteront.
La chronologie des travaux suivants dépendra ensuite des études et des délais d’obtention des précieuses aides de nos partenaires. 
Nous terminerons le mandat par l’importante restructuration du Marché aux raisins et de la maison Bourrier attenante.
Nous poursuivrons tout au long du mandat notre programme de réduction des consommations d’énergie sur l’éclairage public ainsi 
que sur les bâtiments communaux. L’éclairage représente le premier poste de consommation d’électricité d’une commune ! Nous 
pourrons ainsi réduire la consommation énergétique, améliorer le confort et la sécurité des habitants et faciliter l’installation de 
nouveaux services connectés. Nous continuerons les travaux au cimetière (accès automatique, création d’un carré militaire).
Nous poursuivrons évidemment la rénovation de la voirie communale en profitant des travaux de rénovation des réseaux enterrés 
(le chemin de la Martine, route de Montagnac, etc..). Nous poursuivrons la rénovation et l’entretien des chemins communaux et 
l’implantation de nouvelles caméras de sécurité.
Par ailleurs nous terminerons l'année avec le lancement du financement participatif (voir dans le BIM). Ce budget sera géré par des 
villeveyracois acteurs de la vie sociale autres que le conseil municipal.

La climatisation et la végétalisation 
du groupe scolaire la Capitelle.
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LE PROGRAMME D'INVESTISSEMENT 2020-2026

L’aménagement de la rue Général 
de Gaulle point final d’une tranche 
du plan de circulation élaboré entre 
la commune et le CAUE de l’Hérault 
(Conseil d’Architecture d’Urbanisme 

et de l’Environnement).

Un plan de circulation et de 
stationnement plus rationnel luttant 
contre les stationnements anormaux 
et gênants en proposant de nouveaux 
parkings collectifs (route de Mèze, 
chemin de la Baloussieyère, marché 
aux raisins, route de Clermont et de 

Montagnac).

L’aménagement du tronçon entre la 
place de la République et la route 
de Poussan qui mettra un terme à la 
sécurisation de la traverssée du village 

(ancienne RD2).

 

L’aménagement de la Place Horts Viels 
avec la création d’un secteur ombragé,et 
la création dans le garage donné à la 
commune d’un four communal et d’un 

local pour les anciens.

L’aménagement de la Place du monument 
aux Morts et de façon plus générale la 
revitalisation du centre historique du 
village afin de soutenir et d’y installer 

des commerces.

La rénovation de l’ancienne École 
de Filles qui comportera en outre le 
déplacement dans sa cour de l’aire 
de jeux pour  enfants , et de fait 
la création de nouvelles places de 

stationnement.

Une démarche cohérente nous amènera à compléter les investissements réalisés en lançant sur le nouveau mandat les investissements 
illustrés ci-dessus. Prochainement inaugurée mais déjà utilisée par les associations et les scolaires,  la salle des sports a été achevée 
début 2020. 
En encadré rouge, vous trouverez les programmes débutés en 2020. Outre l’achèvement de la rénovation de l’école des filles déjà 
engagé nous réaliserons dès 2020 la climatisation et la végétalisation du groupe scolaire. Les études sur la rénovation du centre 
ancien avec comme point de départ la place du Marché (monument aux morts) débuteront.
La chronologie des travaux suivants dépendra ensuite des études et des délais d’obtention des précieuses aides de nos partenaires. 
Nous terminerons le mandat par l’importante restructuration du Marché aux raisins et de la maison Bourrier attenante.
Nous poursuivrons tout au long du mandat notre programme de réduction des consommations d’énergie sur l’éclairage public ainsi 
que sur les bâtiments communaux. L’éclairage représente le premier poste de consommation d’électricité d’une commune ! Nous 
pourrons ainsi réduire la consommation énergétique, améliorer le confort et la sécurité des habitants et faciliter l’installation de 
nouveaux services connectés. Nous continuerons les travaux au cimetière (accès automatique, création d’un carré militaire).
Nous poursuivrons évidemment la rénovation de la voirie communale en profitant des travaux de rénovation des réseaux enterrés 
(le chemin de la Martine, route de Montagnac, etc..). Nous poursuivrons la rénovation et l’entretien des chemins communaux et 
l’implantation de nouvelles caméras de sécurité.
Par ailleurs nous terminerons l'année avec le lancement du financement participatif (voir dans le BIM). Ce budget sera géré par des 
villeveyracois acteurs de la vie sociale autres que le conseil municipal.

5 M €5 M €
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LA COMMUNE

LE COMITÉ COMMUNAL DE FEUX DE FORÊTS
Dans le contexte difficile de la crise sanitaire et devant la tâche immense que représentait la protection et la 
préservation des populations à risque, la commune, sous l’impulsion de Christophe MORGO, a tenu à concrétiser 
avant la fin de l’été la création d’un Comité Communal des Feux de Forêt (CCFF).  

Le CCF est un pilier incontournable de la prévention 
incendie. En effet, ce comité de citoyens a pour 
missions d’effectuer de la prévention, de surveiller et 
observer les zones à risques, de sensibiliser, informer et 
conseiller. Sans pour autant se substituer aux corps des 
sapeurs-pompiers, son objectif est, donc, de porter son 
concours aux maires dans le domaine de prévention de 
proximité des incendies de forêts, en s’appuyant sur 
des équipes constituées d’administrés suffisamment 
formés, motivés, équipés et connaissant le terrain 
et les cheminements, pour assurer bénévolement et 
efficacement une surveillance des massifs forestiers de 
la commune.

Mis en place le 16 
juillet 2020 avec plus 
d’une quarantaine de 
volontaires, le CCFF de 
VILLEVEYRAC voit le 
nombre de ses bénévoles 
grandir régulièrement. 
Tous les jours de 12h à 
18h, voire 21h les jours 
de grand vent, deux 
bénévoles sont postés à 
la vigie du château d’eau 

de la commune et deux bénévoles patrouillent ou sont 
en intervention sur le terrain. 

Mardi 28 juillet dernier a eu lieu la remise officielle des 
uniformes pour les bénévoles du Comité Communal des 
Feux de Forêts. Grâce à la mobilisation des habitants, 
VILLEVEYRAC devient pionnière en ce qui concerne 
la surveillance citoyenne des départs de feux sur le 
Bassin de Thau. Une initiative saluée par le Capitaine 
de la caserne des Sapeurs-Pompiers de SETE, Romain 
SANCHEZ, qui a cependant rappelé que le rôle des 
bénévoles était avant tout la surveillance et la prévention, 

et non l’intervention. A 
terme, des formations 
de premiers secours 
et de risque incendie 
seront dispensées aux 
volontaires par le SDIS de 
l’Hérault, pour assurer 
un meilleur concours 
et surtout la sécurité 
de tous les bénévoles. 
Dans les années à 
venir les missions 
du CCFF devraient s’élargir pour permettre au plus 
grand nombre de participer, que ce soit par le suivi et 
l’entretien des voies DFCI (Défense des Forêts Contre 
l’Incendie), la prévention et la communication auprès 
des propriétaires sur la règlementation en vigueur 
à propos de l’entretien des zones de friches et des 
terrains privés, la signalisation des dépôts sauvages…La 
détermination des élus à inscrire cette résolution dans 
la durée s’est matérialisée par le flocage du véhicule des 
patrouilles aux couleurs du CCFF, avant de récupérer 
la saison prochaine un nouveau véhicule réformé, et 
mieux équipé. Jusqu’ici, la vigilance des volontaires a 
permis de prévenir quelques feux et de ne pas revivre 
le cauchemar des années précédentes et ces incendies 
à répétition. La mission du Comité, prévue jusqu’à fin 
septembre pourrait être étendue au mois d’octobre 
si les conditions météorologiques de chaleur et de 
sècheresse persistent. 

Si vous souhaitez, vous aussi, participer au CCFF et 
devenir bénévoles vous pouvez vous adresser au CCFF 
directement par mail : ccff.villeveyrac@gmail.com ou 
contacter la mairie à mairie@villeveyrac.fr.

Remise de l’uniforme officiel du CCFF 
à M. GIMENOS par Christophe MORGO

Les bénévoles du CCFF

Le véhicule alloué par la commune aux 
couleurs du CCFF de VILLEVYRAC
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Interview de M. Pierre GIMENO, responsable du Comité Communal des Feux de Forêts (CCFF).
Bonjour Monsieur GIMENO, pouvez-vous vous 
présenter rapidement pour tous ceux qui ne vous 
connaissent pas ?
Pierre GIMENO (P.G) : Je suis Pierre GIMENO et j’ai 
59 ans. J’ai été éducateur dans le milieu de l’aide à la 
personne situation de handicap de 1989 à 2018.  Je 
suis originaire des BOUCHES DU RHÔNE, une région 
particulièrement touchée par les incendies et en 
tant qu’amoureux de la nature, je me suis engagé en 
tant que pompier volontaire à Istres. Je suis arrivé à 
VILLEVEYRAC il y a quatre ans pour suivre mon épouse 
héraultaise, et j’ai très mal vécu les premiers épisodes 
d’incendies sur le secteur. J’ai donc décidé de proposer 
à Christophe MORGO, maire de VILLEVEYRAC de mettre 
en place une vigie pour prévenir un maximum de feux.

Quelles sont les modalités mises en place cet été ?
P.G : Malgré la situation sanitaire qui n’a pas aidé à la 
mise en place du CCFF, nous avons réussi à mobiliser 
50 personnes qui se sont engagées, pour 32 personnes 
qui ont effectivement et physiquement participé la 
surveillance. Au départ nous devions assurer notre 
mission les week-ends et les jours de grand vent mais 
grâce à la mobilisation des volontaires, nous avons pu 
organiser des rondes journalières et même parfois de 
nuit lorsque les conditions météo l’exigeaient. Notre 
objectif de 0 feu sur la commune a été atteint et nous 
en sommes très fiers. Nous avons réussi à avoir jusqu’à 
6 personnes par jour pour les rondes de surveillance sur 
le terrain ou depuis la vigie du château d’eau.

Du coup, par cette présence vous avez pu intervenir sur 
les départs de feux ?
P.G : L’intervention n’était pas l’objectif du CCFF, mais 
plutôt un rôle de surveillance et d’alerte. D’autant plus 
que pour cette première année nous disposions de peu 
de moyens malgré l’engagement et l’aide de la commune. 
Nous avons cependant signalé entre 25 et 30 départs 
de feux, sans compter la pédagogie et le rappel aux 
règlements auprès des propriétaires qui procédaient à 
des brûlages contrôlés ou à de l’écobuage. Fait aussi très 
important, nous n’avons pas eu à déplorer de blessés ni 
d’accidents, ce qui démontre la responsabilité de tous 
les participants. Nous avons surtout aidé les sapeurs-
pompiers et forestiers à intervenir rapidement au début 
des feux, pour éviter qu’ils ne prennent des proportions 
incontrôlables. Il reste encore beaucoup à faire, mais je 
tiens à remercier et à féliciter tous les bénévoles, pour 
tous les efforts consentis et qui ont permis le succès de 
notre mission.

Quel bilan tirez-vous pour cette première année ?
P.G : Depuis le 17 juillet, date de la première journée 
de surveillance, les volontaires du CCFF ont assuré 
pratiquement 1000 heures de vigilance sur le terrain. 
Ce qui a permis de justifier le rôle et l’importance du 
comité. Par exemple, à la fin du mois d’août, c’est le 
CCFF de VILLEVEYRAC qui a signalé le départ de feu 
sur la commune de SAINT-PONS DE MAUCHIENS. Sans 
cette intervention et vu le vent qu’il y avait ce jour-là, 
l’incendie aurait pu avoir des conséquences bien plus 
grave. Un partenariat entre nos deux communes a été 
évoqué mais, au vu de l'étendue du territoire, cela 
nécessiterait plus de bénévoles et plus de moyens. Cette 

année nous avions un véhicule équipé d’extincteurs, de 
matériel de premier secours, d’une cuve d’eau, ainsi que 
de radio, fournis par la mairie. Mais à terme, il va falloir 
démultiplier ce type de matériel pour assurer le succès 
de notre mission. Or malgré le manque de moyen, je 
salue surtout la naissance d’un groupe, d’une véritable 
équipe d’ores et déjà disposée à recommencer l’année 
prochaine ! 

Du coup quels sont vos objectifs pour l’année 
prochaine ?
P.G : Comme je le disais, il faut inévitablement plus de 
matériel. Du matériel de protection comme des gants 
ignifugés, des casques/cagoules et des vêtements 
adaptés. D’abord pour assurer la sécurité de tous 
et ensuite pour la réussite et la pérennité de notre 
mission. Nous savons dès maintenant que nous aurons 
un nouveau véhicule réformé et surtout bien équipé. 
D’ici peu, pour la sécurité des membres du CCFF, 
plusieurs formations incendie ou premiers secours vont 
être dispensées via le SDIS de l’Hérault, pour donner 
plus de légitimité aux bénévoles. D’ailleurs nous avons 
déjà reçu une formation officielle par un ancien officier 
pompier pour la lutte contre les incendies à l’aide 
d’un extincteur. Nous aurons aussi besoin de matériel 
pour les sites de surveillance comme une radio pour la 
vigie du château d’eau, jumelles etc… A terme, il faut 
améliorer le quadrillage de la surveillance dans notre 
territoire, puisqu’à la différence des villages voisins 
nous n’avons pas de caserne de pompiers. Avec le 
soutien de la gendarmerie, des sapeurs-forestiers et de 
la brigade des pompiers de Mèze, nous sommes déjà en 
préparation de la saison prochaine.   
La prochaine étape sera de développer et déployer 
les missions du CCFF, ce qui impliquera peut-être un 
changement de nom, puisque nous voulons étendre 
notre rôle à la vigilance générale en période de 
phénomènes météorologiques que ce soit la sécheresse 
et la canicule en été, ce qui favorise les incendies, aux 
épisodes cévenols du printemps et de l’automne, pour 
limiter au maximum les situations à risque. 

Par conséquent, il va vraisemblablement falloir plus 
de bénévoles ?
P.G : Oui, c’était le dernier point que je voulais aborder. 
A fur et à mesure des différentes manifestations et 
actions lancées par la Mairie, nous nous sommes 
aperçus que le village regorgeait de bonnes volontés. 
Donc oui, le CCFF recrute, pour une matinée, une après-
midi, quelques heures ici ou là pour avoir suffisamment 
d’effectifs tout au long de l’année. Mais en tant que 
responsable du CCFF, je devrais prendre les décisions 
qui s’imposent pour lier nos objectifs et la réalité du 
terrain. Par contre, être responsable est une chose mais 
je ne veux pas prendre les décisions tout seul. C’est pour 
ça que je me suis entouré d’un collège de trois chefs de 
garde, et tous les choix ou les solutions que l’on apporte 
sont décidées de façon démocratique, en prenant en 
considération les retours des bénévoles. J’en profite 
d’ailleurs encore une fois pour les remercier, ainsi que 
les élus qui se rendent disponibles pour le CCFF comme 
M. VALLAT ou Mme DECOBERT, et Christophe MORGO  
bien évidemment.
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LE COMITÉ COMMUNAL DE FEUX DE FORÊTS : suite
En quelques chiffres

40 Bénévoles inscris lors de la pre-
mière réunion

30 Bénévoles assurent l’ensemble 
des surveillances

56 Journées de surveillance consé-
cutives

960  heures de surveillance réalisées 
par l’ensemble des bénévoles.

17  bénévoles formés au maniement des extincteurs.

21 Interventions du CCFF

123  Patrouilles 

1 Véhicule légers non armé.
1  Point Vigie haut ( château 
d’eau).
3  Extincteurs.
1  Téléphone portable (avec 
ligne dédiée).
1  Radio.

Les interventions

18 Juillet : Départ de feu com-
mune de POUSSAN. 
—> CODIS prévenu.

19 Juillet : Départ de feu direction MEZE. 
—> CODIS prévenu.

20 Juillet :  Secours à personne âgée (Plusieurs piqûres 
de guêpes). 
—> Aspire Venin et désinfection.

02 Aout : Départ de feu d’ha-
bitation commune MEZE.
 —> Feu de caravane, CODIS 
prévenu, Sapeurs-pompiers, 
Gendarmerie, Police munici-
pale sur place. 
Le CODEF34 demande l’enga-
gement du CCFF sur le sinistre. 
Secours à personne (recherche 
d’enfants), surveillance pro-
pagation du feu, guidage des 
moyens supplémentaires.

04 Aout : 1/ Départ de feu 
contrôlé chemin de la gare.

 —> Police municipale prévenue.
  2/ Départ de feu Direction POUSSAN 
—> CODIS prévenu.

06 Aout : Gros départ de feu commune AUMELAS 
—> CODIS prévenu, CCFF se rend sur place à la de-
mande du CODIS et de la gendarmerie pour guidage 
Groupe d’intervention, puis mise à disposition du chef 
de groupe.

08 Aout : Installation d’une rave party proche de la 
mine (environ 50 personnes). 
—> Appel gendarmerie.  
—> À 20h30 le CCFF stoppe une personne qui cuisine 
en camping sauvage à proximité de végétaux inflam-
mables.

15 Aout : Départ de feu en direction commune BALLA-
RUC 
—> CODIS prévenu.

22 Aout : Découverte d’une vache morte contre la voie 
publique. 
—> Gendarmerie et mairie prévenues.
—> 15h Évacuation de plusieurs personnes en garrigue 
car risque sévère de feu.
—> 16h Soutien à la gendarmerie motorisée pour la re-
cherche d’installation d’une rave party 

23 Aout : Balisage avec gendarmerie sur les pistes des 
éoliennes car journée classée en risque très sévère feux 
de forêts.
—> 13h30 départ de feu direction commune ST PAR-
GOIRE
—> CODIS prévenu.

27 Aout : Petit départ de feu proche du camping. 
—> Feu éteint par des témoins installés au camping 

 30 Aout : Aide à la personne
 —> Deux personnes âgées désorientées proche de la 
mine qui ne trouvaient plus leur véhicule.

31 Aout :  Appel du service de prévention CODIS pour 
une surveillance plus poussée du secteur suite a un dé-
part de feu commune MONTBAZIN dans la nuit précé-
dente.

Gros départ de feu direction SAINT PONS DE MAUCHIENS 
 —> CODIS / Mairie / Po-
lice municipale prévenus. 
CCFF premier sur place 
mais sans moyen d’extinc-
tion n’a pas pu stopper la 
propagation et a rapide-
ment pris de l’ampleur.
Guidage des moyens en-
gagés et demande de ren-
fort à la gendarmerie pour 
bloquer la circulation.w

03 Septembre : Départ de feu en direction de SAINT 
PARGOIRE 
—> CODIS prévenu. CCFF engagé. Feux de deux véhi-
cules.

08 Septembre : Départ de feu en direction de BALLA-
RUC  
—> CODIS prévenu.
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VIE ÉCONOMIQUE

DES NOUVEAUX ARRIVANTS SUR LA COMMUNE

ANAÏS EVENTS WEDDING PLANNER

Anaïs Events wedding planner de l’équipe gagnante 
pour l’émission « Bienvenue aux mariés » en 2019, est 
une organisatrice d’événements. 

Anaïs propose un accompagnement pour l'organisation 
des évènements de la vie comme les baptêmes, 
anniversaires, mariages ou les manifestations 
associatives/professionnelles  tels que l'arbre de Noël, 
séminaires, etc..
Elle apporte son aide  pour trouver les bons prestataires, 
à programmer des animations originales, à choisir la 
décoration adéquate, à dénicher le matériel nécessaire 
pour que cette journée reste pour tous un de vos 
meilleurs souvenirs.

Visible sur facebook et Instagram
Site internet www.anais-events.fr
Téléphone 06 62 72 29 47

Photos de l'inauguration au parc de Bessille :

Opération Coup de Pouce Vélo … un auto-entrepreneur à VILLEVEYRAC ! 
Depuis le 11 mai 2020, les propriétaires de vélos 
peuvent bénéficier d’une aide financière de 50 euros 
pour faire réparer leur vélo. Ce dispositif s’inscrit dans 
le cadre du déconfinement progressif suite à l’épidémie 
de Covid-19.

L’objectif : inciter les Français à circuler à vélo afin de 
respecter les mesures sanitaires de distanciation sociale 
et diminuer, par la même occasion, leur empreinte 
écologique. L'État a ainsi décidé de débloquer 20 millions 
d’euros pour développer ce moyen de transport.

Une chance depuis le 1er 
juillet dernier, nous avons un 
réparateur agréé sur notre 
village CABRERA CYCLES et pas 
des moindres puisqu’il s’agit 
en effet d’Alexandre Cabrera, 
coureur de route aguerri avec 
une expérience en cyclisme de 

plus de 20 ans dont plus de 5 ans en équipe de France. 
Passionné sans limite, Alexandre propose ses services en 
entretien, en réparation et en montage à votre domicile 
ou sur votre lieu de travail. Et c’est tout naturellement 
qu’il s’est porté candidat à l’opération Coup de Pouce 
Vélo, en adéquation avec sa philosophie de vie.

Pour bénéficier de la prime d’État  « Coup de Pouce 
Vélo », vous avez jusqu’au 31 décembre 2020 inclus 
pour prendre rdv avec lui, par mail ou par téléphone 
mais aussi directement en complétant son formulaire 
sur son site internet ou par le biais de sa page Facebook.

07 66 70 23 88
contact@cabreracycles.fr
https://cabreracycles.fr/
https://www.facebook.com/Cabrera-
cycles-101410524976895/

Ouverture de votre institut, Copines de Beauté.
"Je me présente, je m'appelle Carole 
et j'ai le plaisir de vous annoncer 
l'ouverture de mon institut  de 
prothésiste ongulaire certifiée, au 
4 Rue de la gare 34560 Villeveyrac, 
dans un cadre aux ambiances 
naturelles. 

À l'écoute, minutieuse et passionnée par le métier 
depuis plusieurs années, aujourd'hui je prends mon 
destin en main et me reconvertie afin de vivre de ma 

passion pour sublimer vos mains.

Je suis disponible pour tout complément d'information 
ou prise de rendez-vous : 
07 66 31 74 30

Au plaisir de vous recevoir très 
prochainement.

Carole." 
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ASSOCIATIONS
Le samedi 5 septembre 2020 de  9h à 13h, place du marché aux raisins a eu lieu 

LA JOURNÉE DES ASSOCIATIONS : 
Retour en images

Cette année encore, malgré la situation sanitaire, la 
Journée des Associations du 5 septembre 2020 a été un 
franc succès ! Avec plus de 15 associations présentes 
sur le site, pour la première fois en extérieur, et une 
fréquentation importante pendant toute la matinée. 
Jacques DE LA TORRE, responsable de la Commission 
Associations ne pouvait que se réjouir  : « cette année, 
nous étions un peu inquiets que la population ne soit 
pas au rendez-vous en raison des conditions sanitaires 
mais force est de constater que les villeveyracois ai-
ment leurs Associations … »

En effet, après l’arrêt des pratiques et des compétitions 
imposé par le gouvernement dès le 16 mars 2020, les 
associations se sont retrouvées dans une situation très 
compliquée, en particulier au niveau financier. Plusieurs 
explications à cela : l’annulation des lotos, l’arrêt des 
compétitions, donc pas de buvette ou de snacking qui 
permettaient aux organisateurs d’engendrer quelques 
bénéfices.
Malgré une situation financière précaire, en raison de 
restrictions budgétaires importantes, nous avons ce-

pendant tenu à continuer de soutenir nos associations, 
que ce soit financièrement ou par une médiatisation 
plus régulière, via les réseaux sociaux, ou comme ici 
dans le Bulletin Municipal. Avec pas moins  de  40 as-
sociations différentes, VILLEVEYRAC peut se vanter 
d’être un des villages les plus dynamiques du Bassin de 
Thau proportionnellement à sa population. 

Toutes ces associations, tant pour leur pérennité que 
pour leur dynamisme ont besoin de nouveaux adhé-
rents ainsi que de bénévoles. Elles peuvent être un bon 
point d’introduction pour les nouveaux arrivants afin de 
tisser un lien social.

Marché de Noël des Associations le 5 Décembre : 
Stands marchands et de nombreuses animations en 
déambulation pour les petits et les grands. A cette oc-
casion les associations lancent le concours de la plus 
belle décoration de Noël : - Plus beau jardin  - plus belle 
façade  - plus beau commerce
Sur inscription- lots à gagner.
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Associations sportives

BOULISTES VILLEVEYRACOIS 
Rencontre et tournoi de boules
BARDINAL Sébastien
06.50.00.44.00
sebcat3@orange.fr

CLUB DE REMISE EN FORME 
Gym douce et dynamique
SCHOENLE Louisella
06.77.14.30.96
gymremiseenforme@hot-
mail.com

GYM'NAZE 
Cours de gym et course à pieds
MORGO Valérie
04.67.78.49.12
v.morgo@orange.fr

JUDO
judo et jujitsu
WAGENHEIM Bernard
06.32.80.97.30
pascaldelamare@aol.com

LES SANTIAGS DU FAR-WEST 
Cours de country
SOUQUET Jacques
06.18.49.22.92
souquet.jack@gmail.com

MOOV'IS
cours de zumba et danse
COUDERT Sandrine
moovis34@gmail.com
www.moovis.fr

POTES DE THAU 
Rugby
MALRIC Philippe
06.12.24.24.42
philmaric@gmail.com 

SYNDICAT DE CHASSE
Organisation de la chasse, ges-
tion de la faune
GAZEAUX Alain
06.74.21.73.92
syndicatchasse.villeveyrac@
gmail.com

TANGOTRES
Cours de tango argentin
Betty Ferreira Jorge
06.28.59.04.79
vetango@gmail.com
tangotres.jimdofree.com

TAEK WONDO
MALAVAL Christelle
06.13.08.00.96
taekwondo.vi l leveyrac@
gmail.com

 TENNIS CLUB 
Cours enfants, adultes - section 
handisport
CLAUZON David
04 67 78 77 08
tcmvilleveyrac@gmail.com

USV VOLLEY
CHIQUET Carole
06.25.86.31.31  
volleyball.villeveyrac@gmail.
com

USV FOOT 
Cours et Match de football de 
6 à 55 ans
DE NITTO Jérôme
06.61.92.72.34
503230@footoccitanie.fr

VEV 
Vélo Evasion VILLEVEYRAC 
SERRE Philippe
06.19.76.89.83

Associations culturelles 
et de loisirs

AMAC 
Art, Mouvement et création, 
travail d'expression artistique
DUBOIS Bruno
06.37.50.03.96
bruno.dubois1952@gmail.
com

AMIS DE LA CHAPELLE 
Restauration de la chapelle des 
pénitents
BREGUIBOUL Bernard
04.67.78.03.35
breguiboul.bernard@neuf.fr
 
BIBLIOTHÈQUE  
Animée par le foyer rural
Espace Ferdinand BUISSON
Mardi : 16h30-18h30
Mercredi et Samedi : 
10h-12h

CHORALE LA CLEF DES 
CHANTS 
Chants
VIGROUX Cécile
04.67.78.07.37
roger.vigroux@wanadoo.fr

FOYER RURAL 
Danse enfant et Adulte, gym, 
Pilates, streeching, kick boxing 
§ full contact enfant et adulte, 
yoga, pâtisserie enfant, loisirs 
créatifs enfant et adulte, pote-
rie adulte, scrabble, art floral.
AZZOPARDI Martine, 
MOUNERON Chantal et 
SEGURA Jacqueline
04.67.78.04.95
j-segura@orange.fr
jean.mouneron@orange.fr  

JEUNE FRANCE
Harmonie Municipale
BONNET Damien
06.85.54.76.74
pegot.bonnet@orange.fr / 
guiraud28@orange.fr 

LA MUSE
Steel Band et école de 
musique
INTRANT Ghislaine
06.18.25.32.09
lamusevilleveyrac@gmail.com 
/ghislaine.intrant@free.fr

LA PENA
Animations de Corso et 
Cavalcades
PEYSSON Bertrand
06.63.93.74.78
bert.peysson@orange.fr

 LOU VEYDRAC
Animal Totémique
BOUTIER Julien
louveydrac@hotmail.com 

OMAC - Office Municipal 
d’Actions Culturelles 
Évènements culturels
MOUNERON Chantal
jean.mouneron@orange.fr

MODELISME 
Construction et participation à 
des manifestations
BOUTIER Régis
06.12.39.35.26
cm.villeveyrac@gmail.com
http://modelismevilleveyra-
cois.blog4ever.com/blog 

PIERRE D'IRIS 
Construction, préservation et 
rénovation en pierres sèches
FICHOU Gilles
06.09.40.43.48
gil.fichou@free.fr
http://pierreseche.net/

SCENE ACTION MUSICALE - 
SAM SOUL FOOL AND THE 
BAND - VOIX DU GARAGE  
Groupe de musique, concerts
SALVINI Audrey
06.63.62.92.43
audrey.salvini@orange.fr

Associations de mémoires 
et de rencontres

ANCIENS COMBATTANTS
DE LA TORRE Jacques 
06 76 48 68 91
unc19.villeveyrac@gmail.com
 
CLUB DE L’AMITIÉ 
Rencontres, goûters dansants, 
lotos, sortie pour les personnes 
du 3ème âge
PAUNER Serge
06.80.45.66.84
pauner.serge@orange.fr 

COMITE DE FÊTES 
Festivités de VILLEVEYRAC
VALETTE Patrick
ghislainbonnet@orange.fr 

JUNIOR ASSOCIATION 
Association de jeunes pour le 
montage et le financement de 
projets
Espace jeune Michel Maurel
MILLAN Romain
04.67.51.34.97
gamer.corp.34@gmail.com

LA PETITE PAUSE 
Accueil d’enfants en difficultés 
psychologiques et familiales.
RAMOS André
06.10.41.61.71
lapetitepause34@gmail.com

LA RECRÉ
Parents et grand-parents 
d'élèves du groupe scolaire La 
Capitelle
JUIN Agnès
06.64.92.21.15 
larecrevilleveyrac@yahoo.fr 

LE MAS TROQUET
Lieux de rencontres, d’échanges 
conviviaux et culturels. Lieux 
parents-enfants.
Association collégiale, repré-
sentée par
ROUQUAIROL Brigitte et OR-
TIZ Joséphine
mastroquetvil leveyrac@
gmail.com
h t t p s : / / m a s t r o q u e t .
wordpress.com/

LES LIEUX DU LIEN
Service de médiation familiale, 
passage de bras
SIMON Christine
06.03.90.31.18
leslieuxdulien@gmail.com 
www.leslieuxdulien.fr

LES PETITS VILLAMANDINS 
Activités entre assistantes ma-
ternelles pour les enfants
CHIQUET Christelle 
06.25.86.31.31 
ptitsvillamandins@outlook.fr

PARENTHAU
Parentalité positive et éduca-
tion bienveillante. Activités en 
famille.
CRUZ Fanny
parenthau@hotmail.com

PARENTS D’ÉLÈVES NDA
École Notre Dame de l’Assomp-
tion
Rue des Horts Viels
 

Associations pour 
l'environnement

AMAP CANTAGAL 
Vente de produits bio : paniers 
de légumes, pommes, oeufs, 
agneau…
Claire MANSEAU et 
Magali DORQUES
04.67.78.96.65
cantagal34@gmail.com
http://www. amap34can-
tagal.jimdo.com

AU COEUR DES JARDINS 
VILLAMANDINS 
Jardins familiaux
MIRAILLES Pierre / 
ERNANDES Pierre
jardins.villamandins@gmail.com

LIGUE DE PROTECTION DES 
OISEAUX (LPO)
Protection des oiseaux, soins, 
travaux, conférences
MAIGRE Pierre
Centre de Sauvegarde, 
Route de Loupian
04.67.78.76.24
pierre.maigre04@yahoo.com
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ASSOCIATIONS
Ace est parti.....

Depuis 1980, le Tennis Club municipal de VILLEVEYRAC offre aux amoureux du tennis 
une ambiance sportive et décontractée. Le tennis est un sport accessible à tous avec 
de nombreuses valeurs autour du respect, du partage et du jeu. Le tennis permet un 

équilibre entre la compétition et le jeu libre dans le plaisir et la convivialité. 

Le Tennis Club municipal de VILLEVEYRAC, c’est d’abord 
un véritable club sportif : 
• Des installations de qualité avec les 4 courts 

extérieurs (2 en gazons synthétiques avec éclairage 
et 2 en bétons poreux) et son club-house connecté 
( TV et WIFI ).

• Une école de tennis encadrée par un enseignant 
diplômé.

C'est également (et peut-être surtout) jouer au tennis 
dans un club convivial où se rencontrent et se lient 
d’amitié des joueurs de tous niveaux et de toutes 
générations. Cours, animations, tournois, sorties 
jalonnent l’année et offrent des moments uniques pour 
faire connaissance, échanger et… jouer au tennis. 

Club sportif, lieu de vie, le Tennis Club municipal de 
VILLEVEYRAC fait évoluer en permanence sa structure 
et ses infrastructures pour cultiver la passion du jeu 
depuis 40 ans. Afin de continuer à dynamiser le club, le 
bureau met en place à partir de septembre 2020 :

• Un bureau Ado (de 12 à 18 ans) qui a pour but :  
 -> De mobiliser les jeunes adhérents / licenciés du club 
et de leur donner l’envie de partager leurs passions 

avec d’autres jeunes. 
-> De participer activement 
à la vie du club.  
-> De créer, organiser des 
manifestations sportives 
et extra sportive du club 
et donner au jeune sportif 
le goût de la gestion et de 
l’organisation.  
-> De comprendre le 
fonctionnement de 
l'association.

• Des membres actifs 
référents: 

Référent dans un domaine 
utile à la vie du club. Ils 
servent de relais entre le 
comité directeur et les 
adhérents (Ex : référent 
festivité / référent bureau 
ado / référent école de 
tennis ….)

Info COVID 

• Durant le confinement un concours de dessin a été organiser pour les enfants avec des lots pour tous les 
participants. Les dessins ont été remis et affichés dans les hôpitaux. Egalement, les douches du club ont été 
mise à disposition des routiers qui livré l'usine 3S.

• Depuis le dé-confinement, le club vous accueille dans le respect les règles hygiènes et les gestes barrières. 
Grâce à la forte implication du bureau, le club a été dans les premiers à ouvrir pour les entraînements et la 
pratique loisir de ses adhérents.

Au judo on n’est pas Douillet

Cette année, avec l’inauguration du nouveau Dojo, dans la Salle des Sports Bernard 
TCHOULLOUYAN, champion du monde de judo en 1981, médaillé olympique à Moscou et 
grand Monsieur de ce sport, le Club de Judo ne sera pas en reste. 
Cette pratique qui impose une discipline rigoureuse 
avec son Code Moral et des valeurs universelles telles 
que le respect, le contrôle de soi, la modestie ou encore 
la politesse avec son Code d’Honneur, est une véritable 
école de la vie. 

Au travers de l’enseignement de pas moins de trois 
arts martiaux : Judo, Body Jujitsu et Taïso, Pascal DE 
LA MARE vous attend pour profiter de ces nouvelles 
installations.

Le protocole sanitaire très strict mis au point par 
la FFJDA (Fédération Française de Judo, Jutjitsu et 
Disciplines Associées) s’organise comme suit : les 
adhérents doivent arriver vêtus de leur kimono et d’un 
sac contenant claquettes et bouteille d’eau individuelle. 
Ils sont ensuite installés au bord du tapis. De la lotion 
hydro-alcoolique est fournie par le Club pour désinfecter 
mains et pieds avant le traditionnel Hajime. Pendant 
toute la séance le professeur reste masqué et une fois le 
cours terminé les élèves sortent d’un côté, pendant que 
les suivants entrent de l’autre pour éviter les contacts.
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Le Teakwondo : qu’es aquo ?

Le Club de Taekwondo est le petit nouveau de la liste ! Avec un nombre d’adhérents en constante 
augmentation depuis sa création, il y a deux ans, il poursuit sur sa lancée en ce début de saison. 
A la fois Art Martial et sport de combat, 
le Teakwondo est lui aussi régit par un 
Code d’Honneur qui fait la part belle 

aux nobles valeurs que sont : le fair play, l’humilité, la 
loyauté, la maîtrise de soi, la persévérance et le respect. 
Les cours sont accessibles et adaptés à tous âges, à partir 
de 4 ans, où chacun pourra trouver sa voie quelque soit 
son niveau, ses envies ou ses besoins. Le Taekwondo 
permet d’entretenir votre forme, votre résistance 
au stress et votre confiance en vous. Il permet aussi 
d’aiguiser vos réflexes de coordination, de précision et 
d’équilibre. 
Les cours sont dispensés au Dojo de la nouvelle salle 
Bernard TCHOULLOUYAN sur plusieurs séances d’âge 
ou de niveau le mardi et le jeudi de 17h15 à 21h30, 
dans le plus grand respect des directives sanitaires 
gouvernementales : Respect des gestes barrières ; 

constitution d’un listing des coordonnées de chaque 
participant ; un référant sanitaire chargé de l’accueil 
et de l’application des consignes sanitaires ; port du 
masque obligatoire dans l’enceinte de la salle pour 
les plus de 11 ans et pour les enseignants pendant 
toute la séance. Le club met à disposition de la 
solution hydroalcoolique pour les participants, qui 
doivent arriver avec leurs affaires personnelles (eau, 
masque, serviette) et respecter le sens de circulation 
pour éviter les contacts entre les séances. Christelle 
MALAVAL : « nous espérons continuer sur notre lancée 
et préserver notre dynamique cette saison, avec la 
participation à différents stages de formation et de 
préparation et surtout en présentant nos élèves dans 
plus de compétitions ». Ce qui sûr c’est que le club de 
Teakwondo n’a pas fini de faire parler de lui !

Le nouveau Shuffle : Ecole de Danse et Arts Urbains
Depuis 2016, Sandrine et Fabrice vous accueillent pour vous faire découvrir le monde des Arts Urbains avec en 
fer de lance, la danse Hip-Hop qui se répand comme une traînée de poudre depuis ses Etats-Unis natals.
Cette année, la danse Afro va venir compléter l’éventail 
des cours dispensés par ce couple de passionnés en 
suivant le slogan pour le moins évocateur : « Ensemble, 
réinventons les codes ». Les cours sont ouverts à tous de 
3 à 99 ans selon la fondatrice. Que vous soyez débutant 
ou confirmé, sportif du canapé ou du dimanche, retraité 
ou en situation de handicap, la formule sera adaptée 

à vos besoins et à vos envies. Et quoi de mieux pour 
se décider à franchir le pas qu’un cours gratuit, qui 
n’engage à rien et qui vous permettra de découvrir une 
culture, et qui sait peut-être marcher dans les pas d’un 
Justin Timberlake ou d’une Beyoncé ! Alors rendez-vous 
tous les mercredis après-midi, au premier étage de 
l'espace Ferdinand BUISSON!

Mais ils sont Foot...

Avec plus de dix équipes engagées pour cette nouvelle saison, USV Football compte parmi les plus 
grosses associations du village en nombre d’adhérents. 

A partir de la catégorie U6 (moins de 6 ans) jusqu’à 
l’équipe de Vétérans, sans compter « Les Gardiens 
du FC Sète » et « Paillade 1974 » qui profitent aussi 
des installations, l’USV propose un large panel de 
catégories. Sous l’impulsion de Sarah Unal les filles aussi 
sont entrées dans la danse avec une équipe U15 et une 
équipe Senior, dans l’attente de nouvelles adhérentes 
pour ouvrir d’autres catégories. Malgré le confinement 
et avec lui l’arrêt des compétitions, la popularité du 
Football n’est plus à prouver comme en témoigne 

l’engouement de ce début de saison.
Avec un protocole sanitaire très complet, réglementé 
par la Ligue, depuis l’arrivée au stade et dans le vestiaire 
jusqu’à la pratique du sport sur le terrain, toutes les 
possibilités ont été envisagées pour permettre aux 
joueurs de pratiquer en toute sécurité leur sport favori. 
Et si les gestes barrières, devenus incontournables, 
restent de rigueur, le Club et la Ligue rappellent 
que la meilleure procédure est sans aucun doute la 
responsabilité de chacun.

Le tango argentin à VILLEVEYRAC

Les activités artistiques et culturelles ne manquent pas à VILLEVEYRAC.
Pour la 2ème année consécutive, l’association "TANGOTRES", qui a à cœur de promouvoir la 
pratique du tango argentin et de valoriser cette culture, si riche,  propose des cours réguliers.
TANGOTRES s’adresse à toutes les 
personnes (néophytes ou déjà afi-

cionados) qui s’intéressent à cet art vivant et à cette 
pratique sociale, inscrit au Patrimoine de l’UNESCO de-
puis 2009.

Une équipe de professionnels de tango argentin aura le 
plaisir de vous aider à progresser dans cette danse de 
couple par excellence.

Les cours ont lieu les mercredis soir à l’Espace Ferdi-
nand BUISSON. 

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à visitez 
le site web et à contacter TANGOTRES.

Site web :  
tangotres.jimdofree.com 
Tél : 06 28 59 04 79
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ASSOCIATIONS
Ça bouge avec Moov’is

Moov’is est l’Association du village qui compte le plus de membres. Très active grâce à un 
collège de cinq dirigeants, Moov’is propose des cours de danse pour tous âges et tous niveaux 
avec cette année un nouveau cours Atelier pour les 2/4 ans afin de les initier à la découverte 
de leur corps !

Toutes les déclinaisons de la Danse se retrouvent chez 
Moov’is, depuis la danse classique, le modern-jazz 
à la zumba en passant par le street dance ou la barre 
à terre. Les cours  de danse sont assurés par Anaïs, 
professeure et chorégraphe diplômée d’Etat, du lundi 
au jeudi. Nancy quant à elle institutrice dispense les 
cours de Zumba le mardi soir de 18h à 20h, sous réserve 
de modifications du planning en fonction du nombre 
final d’adhérents. 
Dans l’année, Moov’is organise deux évènements afin 
que les familles et amis puissent voir évoluer tout au 
long de l’année les danseurs, débutants et confirmés.

Au niveau du protocole sanitaire, les membres sont 

accueillis par les bénévoles masqués qui procèdent à la 
prise de température et qui s’assurent de la désinfection 
obligatoire des mains, avant de se rendre en salle de 
cours. Les chaussures ne sont pas autorisées en salle 
de danse et il est conseillé aux adhérents de prendre 
un petit sac avec une bouteille d’eau individuelle, 
serviette…

Sandrine, Présidente de Moov’is : « au vu des 
conditions sanitaires actuelles, nous espérons, dans un 
premier temps, pouvoir poursuivre les enseignements 
tout au long de l’année et en particulier organiser les 
traditionnelles représentations du Téléthon et de fin 
d’année ! »

OMAC’arel : Office Municipal d’Action Culturelle.
Cette association, en lien direct avec la Mairie, est depuis les dernières élections dirigée par 
une nouvelle présidente : Chantal MOUNERON.
Expérimentée et dynamique, Chantal s’est entourée 
de 11 élus pour mener à bien sa fonction. L’ Office a 
organisé et organisera toujours dans les prochains 
mois un grand nombre de manifestations culturelles 
aussi diverses que des représentations théâtrales, des 
spectacles musicaux ou autres soirées Tapas qui ont 
ravi les papilles des participants cet été.
Parmi les prochaines dates à retenir il faut signaler 
le Festival de Thau, qui devait avoir lieu cet été 
conjointement au Marché des Producteurs et qui a été 
déplacé, en raison de la crise sanitaire au 26 septembre. 
Un grand concours de dictée est aussi prévu pour les 
amoureux de l’Orthographe au mois de novembre Salle 
Ferdinand Buisson ! 

Pour l’année 2021, plusieurs grandes manifestations 
sont d’ores et déjà programmées dont les dates vous  

seront communiquées en début 
d’année : du théâtre, le premier 
vide-grenier, le Festival de la 
Bière, une randonnée gourmande et les désormais 
incontournables soirées tapas ! D’autres animations 
sont aussi en préparation, Chantal MOUNERON : « nous 
souhaitons pérenniser et multiplier l’offre culturelle 
pour la population du village. Un partenariat avec le 
Théâtre de Sète est en train de se mettre en place pour 
2021, avec l’organisation de spectacles sur la Commune 
et la possibilité pour les Villeveyracois d’assister à des 
représentations sur Sète. Nous avons aussi beaucoup 
d’autres idées sur lesquelles nous sommes en train de 
travailler ».

Pour sûr cette année va encore être très riche pour 
l’OMAC !

La Récré ne fait pas de pause 
« La Récré » est une association de parents et grands-parents d’élèves, qui organise des 
actions pour récolter des fonds et ainsi financer des projets scolaires, pour les écoles du groupe 
scolaire La Capitelle : sorties scolaires, classes vertes etc…
Béatrice SERRE : « Nous organisons 

des actions tout au long de l’année des braderies de 
vêtements d’enfants et de jouets, et ce, grâce aux dons 
des parents ; mais également la vente de chocolats de 
Noël et de Pâques, une grande tombolae... 
Fin octobre, il sera possible pour les parents de passer 
commandes de chocolats de Noël auprès d'un maître 
chocolatier à tarif réduit ». 

Toutes les bonnes volontés sont donc les bienvenues, 
que ce soit ponctuellement ou plus régulièrement, pour 

aider à l’organisation de braderies, à la logistique, au 
stockage ou pour aider à récolter des lots de tombola…
C’est également un lieu d’échanges entre parents, où 
règnent convivialité et entre-aide. L’association s’est 
fixée une mission : faciliter, par la récolte de fonds et le 
financement, la mise en place de projets portés par les 
enseignants.

Ou vous pouvez nous contacter : 
larecrevilleveyrac@yahoo.fr / 06.64.92.21.15 
et sur facebook : La Récré
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Une égérie comme La Muse
VILLEVEYRAC a la particularité d’abriter en son sein, une grande communauté de musiciens 
et l’Association La Muse en est le catalyseur. L’atelier de musique proposé par l’association a 
pour objectif de promouvoir la musique pour les petits et les grands, et ainsi faire grandir le 
groupe de pratiquants. 
Les cours ont démarré cette année 

le 21 septembre : les cours de piano, les lundis et 
mardis après-midi au Foyer des Associations, rue de 
la Fontaine ; le Steel Pan le mardi soir à 20h à la Salle 
des Rencontres ; la guitare, le jeudi après-midi au Foyer 
des Associations ; la trompette le mardi après-mide à la 
Salle de l’Harmonie et enfin la batterie le mercredi et le 
vendredi après-midi au Foyer des Associations. 

Le premier petit concert aura lieu le samedi 12 
décembre 2020 à l'espace Ferdinand Buisson.

L'occasion d'écouter les petits musiciens et de passer un 
joli moment musical avec les musiciens et leurs  familles
  
Atelier Musiques de VILLEVEYRAC,  rue de la fontaine 
(2ème étage)
Tél. : 06 18 25 32 09 / lamusevilleveyrac@gmail.com

LE SERVICE DE MÉDIATION FAMILIALE 

LA MÉDIATION FAMILIALE : C’est une rencontre orga-
nisée entre deux ou plusieurs personnes d’une famille 
qui ont momentanément besoin de la présence d’un 
tiers professionnel pour renouer un dialogue, dans un 
espace confidentiel. Cet accompagnement est adapté 
pour :
• Les couples séparés ou en instance de divorce
• Les relations conflictuelles entre un parent et son 

adolescent(e)
• Les difficultés relationnelles au sein d’une famille 

recomposée
• Les liens entre grands-parents et petits-enfants
• Un conflit lié à un parent âgé, à une succession
• Une difficulté au sein d’une entreprise familiale 

agricole
• Les situations liées à l’Allocation de Soutien Familial 

(ASF)
• Les demandes de modifications d’un jugement JAF 

(Juge aux Affaires Familiales)
L’accord travaillé en médiation familiale peut donner 
lieu à rédaction d’un accord écrit homologable par un 
magistrat.

LE PASSAGE DE BRAS : Si vous êtes en difficulté au 
moment du passage de votre enfant d’un parent vers 
l’autre, et que cela devient difficile pour l’enfant et 
pour vous-même, sachez que l’association « Les Lieux 
du Lien » propose à Frontignan, un espace dédié aux 
couples séparés pour vous aider à rendre ce moment 
plus apaisé.
C’est un espace rassurant pour l’enfant et ses parents 
où les professionnels présents garantissent un passage 
serein et sécurisé.
Un professionnel vous rencontrera seul ou avec l’autre 
parent pour définir vos attentes, vos objectifs et orga-
niser avec vous le moment du passage dans nos locaux. 
Nous vous exposerons les conditions et nous vous pré-
senterons le lieu dans lequel le passage s’effectuera.

Pour nous contacter : www.leslieuxdulien.fr
Association les Lieux du lien – 6 plan de L’Olivier 34 110 
FRONTIGNAN - leslieuxdulien@gmail.com
Les médiatrices familiales D.E. :
Amandine BATTAGLIA : 06 95 57 12 49
Nathalie VERNET : 07 69 58 15

Le Foyer Rural : comme en ville
De toute les Associations du village, le Foyer Rural est celle qui propose, et de loin, le plus large panel d’activités 
que ce soit au niveau sportif, artistique ou culturel ! 
Né il y a plus de quarante ans, en 1978, il fait partie de la 
Confédération Nationale des Foyers Ruraux de France, 
et contribue depuis, à la vie démocratique locale en 
étant un lieu de rencontres et d’échanges. Avec plus 
de 260 adhérents toutes activités confondues, le 
Foyer est dirigé de main de maître par sa présidente 
Martine AZZOPARDI, bien entourée de sa trésorière 
Laure AZZOPARDI et de sa secrétaire Jacquie SEGURA, 
qui ne pilotent pas moins de quinze bénévoles et huit 
intervenants rémunérés pour faire tourner la boutique. 

Et il n’en faut pas moins puisque l’association propose 
une vingtaine d’activités : stretching, gymnastique, 
pilates, danse classique, moderne et urbaine, 
musculation, yoga ou qi-jong pour entretenir et 
épanouir son physique. Mais comme le veut l’adage : un 
esprit sain dans un corps sain, les disciplines manuelles 
et artistiques ne sont pas en reste avec le dessin, l’art 
floral, le scrabble, les ateliers de théâtre, les loisirs 

créatifs, la poterie et la pâtisserie ! 

En plus de ces activités, le Foyer Rural gère aussi la 
bibliothèque qui se situe dans l’enceinte de l’école Notre 
Dame de l’Assomption, ainsi que la salle de musculation 
désormais intégrée dans la nouvelle salle des Sports 
Bernard TCHOULLOUYAN. 
Et l’année 2021 verra aussi reconduite la désormais 
incontournable et tant attendue Fête de la Soupe qui 
aura lieu le 27 février.

En bref, le Foyer Rural est le véritable fer de lance des 
Associations villeveyracoises par son implication et son 
dynamisme dans la vie et la vitalité de la Commune. 
Pour assurer la continuité de ses animations tout au 
long de l’année, des protocoles sanitaires particuliers 
pour chaque activité ont été mis en place depuis la 
rentrée et en tout premier lieu le respect des gestes 
barrières !
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"J'PEUX PAS, J'AI VOLLEY " 

Le Volley-ball se pratique à VILLEVEYRAC depuis 1935 au travers du groupement sportif 
USV. Au fil des années, grâce à différents bénévoles et encadrants, le club s'est développé et 
aujourd'hui l'Union Sportive Villeveyracoise de Volley Ball représente environ 110 licenciés 
dont  un peu plus de la moitié sont des jeunes et avec une parfaite mixité hommes/femmes.

Les Objectifs du Club :
L'objectif principal du club représenté par sa présidente, 
Christelle CHIQUET et les membres du bureau qui 
l'accompagnent, est de proposer un lieu de partage, 
de convivialité, de cohésion , d'intégration et d'accueil 
pour TOUS, ceci à travers la pratique du volley-ball.

Partager notre connaissance, 
notre amour de ce sport et le transmettre.

Priorité à la jeunesse...
Celle-ci représente l'un des axes 
principaux dans les objectifs 
avec l'accueil depuis l'année 
dernière des "babies-volley" 
dès 3 ans, tous les samedis 
matin et les équipes poussins 
benjamins et minimes le 
mercredi.

Toujours dans cette optique de faire connaître ce 
sport au plus grand nombre, le club se rapproche dès 
cette saison des 2 écoles du village pour proposer à 
l'ensemble des classes de CP à CM2 une initiation volley 
sur le temps scolaire et sur 7 à 8 interventions.

Le volley Santé...
L'autre axe de développement 
qui tient particulièrement 
à cœur de l'ensemble 
des dirigeants est le 
développement du volley 
santé comme le soft volley qui 
s'adresse à tous ou le volley 
assis qui favorisent l'accès aux personnes en situation 
de handicap et permet la mixité dans le jeu.

Depuis la saison dernière le club de volley de 
VILLEVEYRAC est le premier à ouvrir une section volley 
assis, ce qui lui permet de recevoir un label para-volley/
volley santé : Volley Assis par la fédération française de 
Volley-ball.

Le dimanche 2 août 2020, le club de volley-ball de 
VILLEVEYRAC a accueilli un stage régional de Volley 
assis, discipline paralympique depuis 1980 et en 
développement en France depuis 2017.

Le stage s 'est déroulé sous la responsabilité de Maxime 
CHOUETTE, référent Occitanie et entraîneur adjoint de 
l’équipe de France de volley assis. Delphine DENIMAL, 
joueuse et entraîneur Volley assis du club, était 
également présente et a œuvré en tant qu'adjointe.

Lors de ce stage, Maxime COUETTE 
nous avait confié qu'il avait choisi 
VILLEVEYRAC pour les raisons 
suivantes : 
« En fait, tout a commencé l'année 
dernière. Le comité paralympique 
avait organisé une journée de 
détection sur MONTPELLIER en avril 
2020.
Suite à cela, plusieurs personnes 
s'étaient retrouvées intéressées pour découvrir cette 
activité. Il fallait, par conséquent, trouver un endroit 
pour organiser une ou plusieurs journées. Après 
discussions avec le comité départemental de l’Hérault 
de volley-ball et la ligue Occitanie de volley-ball, le club 
de VILLEVEYRAC, par le biais de sa présidente Christelle 
CHIQUET, s'est proposé en toute humilité.

Ces journées ont permis de créer une section au sein du 
club, de recruter jean Christophe RAMBEAU et de lui 
permettre de s'entraîner dans les meilleurs conditions 
comme n'importe quel membre du club. Grâce à cela, il 
a pu intégrer l'équipe de France de Volley Assis en tant 
que joueur.

Depuis, j'aime bien venir dans cette commune. 
Nous sommes toujours bien accueillis. Et puis 
géographiquement, nous sommes bien situés. Cela 
permet à un maximum de membres de venir (Aubenas, 
Marseille, Perpignan, Toulon, Toulouse).
Il faut savoir que ces joueurs et joueuses se préparent 
pour une échéance internationale : le Championnat 
d'Europe B du 28 octobre au  01 novembre 2020 pour 
les garçons et le Silver Nations League pour les filles du 
1er au 03 novembre. Les 2 compétitions se dérouleront 
en Croatie.

Avant de partir Maxime a ajouté : « Quand les conditions 
sanitaires le permettront, je souhaiterai refaire une 
animation avec le club et cette fois-ci ouverte au 
public ».

Le club de VILLEVEYRAC c'est 
également 4 équipes adultes (1 
masculine, 1 féminine et 2 mixtes ) 
qui évoluent en championnat loisir 
et/ou  en coupe de printemps.

Christelle CHIQUET
Pour tous renseignements : 

06.25.86 .31.31

ASSOCIATIONS
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FESTIVITÉS - ANIMATIONS

LES MARCHÉS DES PRODUCTEURS DE PAYS
Pour cette nouvelle saison et pour la onzième année consécutive, le Marché des 
Producteurs de Pays a fait le plein. 

Devenu un rendez-vous 
estival incontournable, 
le Marché attire de plus 
en plus de monde et pas 
seulement des habitants 
de la commune. Le 
Marché du lundi, à la 

fois populaire et convivial permet de joindre l’utile 
à l’agréable en proposant tout un panel de produits 
locaux de qualité, que l’on peut déguster sur place, pour 
passer un bon moment sur un fond musical ou pour 
remplir le frigo et profiter à domicile de la production 
de nos agriculteurs.

A l’origine, c’est M. Alain JEANTET, précédent maire de 
la commune et Mme Véronique GARCIA, qui ont initié 
cette manifestation, en partenariat avec la Chambre 
d’Agriculture, sous la marque déposée Marché de 
Producteurs de Pays. Et, depuis deux ans, voulant 
développer et valoriser l’agriculture et les circuits-
courts, Sète Agglopôle Méditerranée a souhaité 
apporter une contribution financière à la commune.

Nombre de producteurs se retrouvent ainsi, tous les 
lundis soir à partir de 18h30, Place du Marché aux Raisins 
pour régaler nos papilles. Il est à noter cette année l’arrêt 
de M. Damien BONNET, en charge de l’agriculture sous 
M. JEANTET, promoteur du domaine bien connu dans 
le village Le Cagaraulier. Il a été remplacé par Mme 
Florence RAMADIER maraîchère sur VILLEVEYRAC. 
Preuve de la vitalité et du dynamisme de l’agriculture 
dans notre village.

C’est en tout pas moins de treize producteurs que l’on 
a pu retrouver à chaque manifestation : La Ferme des 
Saveurs ; Le Moulin de la Dentelle ; MyHomeFarmer ; 
Chez Eliane ; le Mas de Bayle ; le Ranch aux Escargots ; 
la Cave de l’Ormarine ; la GAEC Art de Miel ; E Tagliante ; 
VIGOUROUX Bruno et la SASU JM ! Ils nous ont à 
chaque fois délecté de fruits et de légumes, de vins, de 
fromage, de viande de chèvres et de moutons, d’huile 

d’olive, de miel, de moules 
et d’huîtres ou encore 
de safran. Et nous ne 
pouvons que les remercier 
pour leur participation et 
leur implication dans la 
réussite du Marché.

La qualité des produits 
ainsi que de l’organisation 
a permis de conserver 
une fréquentation plus 
qu’honorable, malgré 
la situation sanitaire 
défavorable et les règles 
d’hygiène rigoureuses. Un 
succès partagé avec les 
artistes venus animer les huit soirées : ARCM, Johan 
Charmes, Mange Disque, Corleone Band ou encore 
Elvindes. Avec une mention particulière au groupe Riva 
et à notre DJ, lui aussi bien local, Joff Randall pour les 
pics d’affluence respectivement le 13 juillet et le 24 
août pour la clôture de la saison sur un exceptionnel 
feux d’artifice.

On peut donc parler d’une belle et franche réussite, 
dans une période trouble et difficile, qui a profité à 
l’ensemble de la population qui en avait bien besoin ! 
Ceci n’aurait pas été possible sans la mobilisation de la 
Mairie, avec, en première ligne les services municipaux 
qui ont assuré toute la partie logistique de montage et 
de démontage ainsi que de préparation de l’espace. 
Et Céline MICHELON, responsable de la Commission 
Agriculture pour le nouveau mandat de conclure : « Je 
suis absolument ravie de cette réussite malgré le contexte, 
bien que nos yeux soient déjà tournés vers l’avenir… Mais 
cela aura eu pour mérite de prouver encore une fois que 
l’agriculture reste une valeur sûre ».
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ENVIRONNEMENT

World Clean Up
Le 19 septembre avait lieu la journée World Clean Up 
Day ou en français la journée mondiale de nettoyage 
citoyen. Malgré les menaces météorologiques sur 
la tenue de l’événement, VILLEVEYRAC est passée 
littéralement entre les gouttes et ce ne sont pas moins 
d’une quarantaine de bénévoles qui ont fait le « job » 
pendant toute la matinée. 

Plusieurs groupes se sont déployés dans le village, sur 
la Place du Marché aux Raisins, le long de la route de 
Montagnac, au Spar, sur le chemin du Pontil ou autour 
du cimetière. Et encore une fois, la Commune a mis en 
avant son leadership en termes d’actions citoyennes 
et participatives, avec la présence de Loupianais/e et 
de Poussannais/e venus en renfort pour participer à 
cette manifestation. VILLEVEYRAC n’était bien sûr pas 
en reste avec la présence nombreuse de membres 
du désormais célèbre CCFF, dont le dévouement et la 
disponibilité n’est plus à démontrer. Une des grandes 
fiertés, dans la réussite de cette journée, outre le fait 
que les bénévoles étaient plus nombreux que l’année 
précédente, était la présence d’un contingent de toute 
générations et de tous les horizons. 

Avec comme seules armes, gilets, gants et sacs poubelle 
parents, enfants, retraités, élus, jeunes ou moins 
jeunes ont amassé pendant toute la matinée, mégots, 
emballages, ou autres déchets en tout genre. En tout, 
plus de trente sacs ont été remplis et évacués des zones 
de passage. La palme de cette année : un aspirateur, 
une trottinette, une tête de lit et un matelas… 
Si les torts sont partagés, entre le vent qui disperse et 

les fortes pluies qui ramènent tout dans les ruisseaux, 
nous rappelons que la propreté est l’affaire de tous, non 
pas seulement pour des considérations écologiques, 
devenues le combat du XXIe siècle, mais de façon plus 
« égoïste » pour la préservation du cadre de vie dans 
notre beau village.

De nouvelles actions de ce type devraient voir le jour 
dans les prochains mois et ce, tout au long de notre 
mandat, pour que la Commune conserve l’intégrité de 
son terroir, à la fois zone Natura 2000, API Cité et fer de 
lance de l’agriculture dans le secteur.

Il reste encore beaucoup à faire, mais les efforts 
consentis par les bénévoles, une meilleure pédagogie 
auprès de la population et les actions-chocs à venir 
devraient mettre en lumière la problématique de la 
pollution de notre territoire. Comme  par exemple le 
projet du Mas Troquet, porté au niveau régional, visant  
à mettre en place des Totems de déchets aux sorties du 
village. D’autant plus qu’au niveau du Bassin de Thau, 
outre l’impact sur la biodiversité dans l’arrière-pays, 
c’est toute l’économie conchylicole, capitale dans le 
secteur, qui se retrouve menacée, en particulier en cette 
période d’épisodes cévenols, puisque tout, déchets, 
mégots, liquides, finit par se déverser dans l’Etang. 
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DÉCOUVREZ LE SITE NATURA 2000 
« PLAINE DE VILLEVEYRAC MONTAGNAC »
Natura 2000, un réseau européen de sites naturels
Natura 2000 est le réseau des sites naturels les plus 
remarquables de l’Union Européenne, identifiés pour 
la rareté ou la fragilité des espèces et des milieux 
naturels qu’ils rassemblent. Pour chaque site, un plan 
de gestion est élaboré en concertation  avec les 
acteurs locaux réunis en Comité de Pilotage, c’est le 
Document d’Objectifs, alias DOCOB. L’objectif est de 
concilier les enjeux socio-économiques du territoire 
avec la préservation de sa richesse écologique.

La biodiversité remarquable de la Plaine de Villeveyrac-
Montagnac
Le site Natura 2000 « Plaine agricole de VILLEVEYRAC-
MONTAGNAC », d’une superficie de 5 500 hectares, 
a été intégré au réseau Natura 2000 au titre de la 
directive « Oiseaux » en 2006. Il couvre 5 communes 
: VILLEVEYRAC, SAINT-PARGOIRE, SAINT-PONS-DE-
MAUCHIENS, MONTAGNAC ET LOUPIAN (par ordre 
de surface concernée par commune).
Sur ces communes, l’agriculture a façonné une 
mosaïque paysagère propice à  la présence de 
nombreuses espèces d’oiseaux (passereaux, rapaces,…) 
dont 15 sont reconnues d’intérêt communautaire 
(i.e. à l’échelle européenne). Le territoire présente 
en effet une alternance de petites parcelles agricoles 
et de garrigues, ponctuées de bosquets, de haies, 
d’alignement d’arbres, de fossés et d’anciens murets. 
Outre leur intérêt paysager, ces éléments fournissent 
des lieux de nidification pour les oiseaux ciblés par le 
programme et abritent leurs proies (insectes, reptiles, 
petits mammifères).

On y retrouve notamment : 
• Une colonie de Faucons 

crécerellettes (Falco 
naumanni), qui compte 
parmi les 3 populations 
françaises (Bouche du 
Rhone, Aude et Hérault) 

• L'une des dernières 
populations françaises 
de Pies-grièches à poitrine rose (Lanius minor)

• Le Rollier d’Europe (Coracias garrulus) dont la 
répartition en France est quasiment limitée aux 
régions Provence-Alpes-Côte d’Azur et Languedoc-
Roussillon

• L'Outarde canepetière (Tetrax tetrax) qui en France 
est cantonnée aux grandes plaines céréalières du 
Centre-Ouest et aux plaines méditerranéennes 
dans le Languedoc et en Provence

Autre particularité de ce site, le patrimoine bâti au sein 
de ces communes agricoles a permis une recolonisation 
spontanée de la plaine de VILLEVEYRAC-MONTAGNAC 
par le Faucon Crécerellette. Un petit faucon insectivore 
et migrateur, vivant en colonie, et quasi disparu de 

France dans les 
années 80. C’est à 
partir des années 
2000 qu’une 
colonie de Faucon 
crécerellette s’est 
installée à SAINT-
PONS-DE-MAUCHIENS, où elle niche sous les rives 
ouvertes des toitures, avant de coloniser les communes 
voisines. Près de 200 couples sont répertoriés sur 
le territoire. Sa présence croissante sur le site est un 
indicateur de bonne qualité du milieu, mais l’espèce 
reste particulièrement sensible aux conditions de son 
environnement.

Les objectifs de conservation
Pour le site « Plaine de VILLEVEYRAC-MONTAGNAC », 
le Comité de Pilotage est présidé par Michel GARCIA, 
conseiller municipal de VILLEVEYRAC, vice-président à 
Sète Agglopôle Méditerranée et conseiller syndical au 
Syndicat Mixte du Bassin de Thau. Le DOCOB est animé 
par le Syndicat Mixte du Bassin de Thau depuis 2015.

Des objectifs de conservation et des actions ont été 
définis par les groupes de travail. Ils concernent le 
maintien des éléments structuraux du paysage (haies, 
talus, fossés, arbres), le maintien des milieux ouverts, 
l’entretien des friches agricoles à un stade herbacé 
favorable à l’avifaune, le maintien des territoires de 
nidification et de chasse des rapaces, le renforcement 
de la biodiversité en encourageant les pratiques 
agricoles respectueuses et adaptées.

Sur ce dernier volet, des contrats spécifiques 
s’appliquent aux parcelles agricoles. Ce sont les MAEC 
(Mesures Agro-Environnementales et Climatiques). Les 
professionnels agricoles s’engagent à mettre en œuvre 
des pratiques environnementales leur ouvrant droit 
à une aide financière européenne. Sur le terrain cela 
se traduit par l’abandon partiel ou total des produits 
phytosanitaires, une gestion pastorale des milieux ou 
encore le maintien des aires de nidification.

© François NOUGARET
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LE FRELON ASIATIQUE

Le vendredi 07 aout 2020 est décédé notre camarade et ami Jean ROCHER à l’âge de 
80 ans, né le 02 juin 1940. Jeannot, était la flamme et l’âme des anciens combattants 
de VILLEVEYRAC, il fut parmi les fondateurs du bureau de l’UNC Villeveyrac en 1969 
avec une remise du drapeau en novembre 1970 pour notre section.

Issu du 9 -ème RM de Carpiagne, Jeannot accomplira 
une période difficile en Algérie de juillet 1960 à 
septembre 1962, 26 mois de terrain et une jeunesse un 
peu volée dans ce conflit Algérois.

Jeannot était aussi musicien, il faisait d’ailleurs parti de 
la jeune France Villeveyracoise (« son joujou le saxo ») 
il s’adonnait également à la chasse mais là où il mit le 
plus de cœur c’était l’association UNC pour laquelle il a 
donné sans compter et ce pendant 45 ans de sa vie au 
côté de son épouse Monique, qui l’a suivie comme son 
ombre.
Alors, c’est à moi jeune Président Opex de cette belle 
section 19 de Villeveyrac de rendre un hommage 
respectueux à cet homme qui n’avait besoin que d’un 
peu de reconnaissance.

Lors de ces obsèques ce mardi 11 août, nous avions 
la présence de 5 portes drapeaux pour lui rendre ce 

dernier hommage, et en profite pour remercier mon 
ami Roger, Président de la section de MÈZE et ses porte 
drapeaux pour leurs présences merci également pour 
notre porte drapeau Départemental Alexandra ainsi 
qu’à Gérard et Mickael nos porte drapeaux locaux.

Repose en paix Jeannot 

Le président 
Jacques DE LA TORRE

Maison du Combattant et de la Mémoire 
16 rue Ferdinand Fabre- Bureau N°8 - 34090 

MONTPELLIER 
Tel 04.67.92.40.20 - Port. 06.42.61.98.98  

Courriel : president-unc34000@orange.fr

SÉCURITÉ - CADRE DE VIE

Originaire d’Asie, cet insecte devenu nuisible en Europe 
prolifère autour des vergers et à proximité des ruches 
ou essaims d’abeilles, ce qui rend VILLEVEYRAC 
particulièrement vulnérable. 
Il est très facile à reconnaître car il est beaucoup plus 
foncé que son cousin européen, sa couleur tire sur 
l’orange et il mesure entre deux et trois centimètres. 
Il se reproduit très vite et n’a que peu de prédateurs 
en Europe. De fait, il faut détruire le maximum de nids 
pour limiter sa prolifération et donc les dommages 
qu’il peut engendrer, notamment sur l’écosystème. 
Sa piqûre n’est pas plus dangereuse que celle du 
frelon européen, mais le fait qu’il soit de plus en plus 
répandu amène une multiplication des contacts avec 
l’homme et par conséquent les éventuelles attaques. Il 
est ainsi recommandé de ne pas intervenir soi-même 
pour détruire un nid, mais plutôt de faire appel à des 
professionnels certifiés de la désinsectisation, qui 
sont équipés des protections et du matériel adaptés, 
les pompiers n’intervenant plus dans ces situations. 
La meilleure période pour détruire les colonies se 
situe entre mars et novembre car les nids en hiver 
sont abandonnés et ne présentent plus de danger. Le 
piégeage n’a pour l’instant pas montré d’effets sur les 
populations de frelons asiatiques et même a contrario, 
il a des effets néfastes pour les autres populations 
d’insectes. Il est préconisé de laisser des trous de 
quelques millimètres sur les pièges pour permettre aux 
espèces locales de sortir pour n’emprisonner que les 
frelons.

HOMMAGE À JEAN ROCHER PAR L’UNION DES ANCIENS COMBATTANTS
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VIE SOCIALE

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est ouvert au public 
tous les jours, du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00, 

au 1 place la République.

Le centre communal d’action sociale (CCAS) est un établissement public dont le rôle principal est d’orienter, 
recevoir et conseiller le public sur les démarches à effectuer dans le domaine social.

Le CCAS et ses partenaires apportent des solutions pour améliorer le quotidien et faire face aux difficultés de la vie.
Le CCAS développe différentes activités d’aide et d’accompagnement des personnes âgées, en situation de 
handicap, des enfants, des familles en difficulté, mais aussi de lutte contre les exclusions.
Des permanences ciblées et adaptées à vos besoins vous sont proposés.

Sandra GRANIER, adjointe déléguée aux affaires sociales vous reçoit uniquement sur rendez-vous.

Départ à la retraite de  Beatrice LEROUGE , 
agent administratif du CCAS 

Ce n’est pas sans une grande 
émotion que les équipes du 
centre communal d’action 
sociale et de la mairie de 
VILLEVEYRAC ont vu partir à 
la retraite Béatrice LEROUGE, 
agent administratif en charge 
du CCAS.

Ce fut un honneur pour 
la municipalité d’avoir pu 
travailler pendant quinze 
années auprès de Béatrice. 
Grâce à son professionnalisme, 
son investissement, son empathie, sa discrétion et sa 
bonne humeur, le CCAS de VILLEVEYRAC a su développer 
ses actions sociales et devenir un lieu d’échanges, de 
partage et d’entraides.

 
Depuis le 11septembre 2020, 
c’est Stéphanie VALY qui a pris 
la relève. Toute l’équipe du 
CCAS lui souhaite une bonne 
intégration dans ses nouvelles 
fonctions.

Mise en place d’une mutuelle communale 

Le CCAS a fait le choix de faire appel au groupe MUTEO 
pour vous accompagner et vous informer sur votre 
complémentaire santé communale.

Le cabinet MUTEO est spécialiste de l’assurance santé 
et de la conception de contrat mutuelle.
Un accompagnement personnalisé avec une personne 
référente. Elle vous accueillera dans la mise en place 
des contrats individuels établira des permanences au 
sein du CCAS et pourra également effectuer des visites 
à domicile.
Pour vous aider à choisir la meilleure garantie en fonction 
de vos besoins, vous pouvez appeler le 0466227669.

Une réunion d’informations a eu lieu le jeudi 10 /09 à la 
salle des rencontres. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL
Entretien avec Fabien GUIRAO, 

1er Adjoint, Responsable de la Commission Finances 
par Erwin JULIEN, conseiller municipal délégué à la communication.

Bonjour Fabien, merci de me recevoir aujourd’hui pour 
faire le point sur la Commission Finance. Mais avant de 
rentrer dans le détail, pourrais-tu te présenter en quelques 
mots ?
Fabien GUIRAO (FG) : Je m’appelle Fabien GUIRAO, j’ai 42 ans, 
deux enfants et je suis enseignant en Economie-Gestion au 
Lycée Charles Allies à PÉZÉNAS. Je suis également formateur 
académique, c’est-à-dire que je forme d’autres professeurs 
à ces disciplines et je participe aussi à l’élaboration de 
manuels d’enseignement auprès d’un éditeur.  
Manifestement, l’enseignement prend une grande place 
dans ta vie, alors comment es-tu arrivé à t’investir en 
politique et à participer à la gouvernance de la Commune ?
F.G : Alors déjà, je n’appelle pas ça de la politique mais 
de la gestion communale ! Christophe MORGO est venu 
me solliciter en 2013, 9 mois avant les élections, pour 
des raisons qui m’ont longtemps échappé. J’étais sur 
VILLEVEYRAC depuis environ quatre ans, je  connaissais  
à peine Christophe. Il est venu me voir pour m’indiquer 
qu’il allait monter une liste pour les prochaines élections 
municipales, et qu’il était à la recherche de compétences, 
en particulier en comptabilité et gestion, pour gérer les 
finances de la Commune. L’aventure a démarré comme ça.  
J’ai su ensuite que sa sollicitation découlait entre autre de 
mon engagement associatif puisque je suis trésorier des 
Lotos des Sociétés Réunies, depuis maintenant neuf ans, sur 
la Commune. 
Du coup, peux-tu nous faire un petit bilan de ce premier 
mandat ? Ton introduction dans le rôle d’élu ? Comment tu 
l’as vécu, quelles leçons tu en as tiré ? 
F.G : J’avais vocation d’être élu aux finances avec mon 
binôme Jean-Louis BONNET, jamais je n’aurai pensé être 
propulsé 1er adjoint. Quand Christophe m’a demandé d’être 
son 1er adjoint, cela a été une grande surprise. Même si 
dans le fonctionnement de l’équipe, il n’y a pas de hiérarchie 
entre les adjoints, on se rend compte de la charge et de la 
responsabilité, lorsque le maire n’est pas là et que c’est sur 
toi que reposent les décisions. J’ai une anecdote à ce sujet. 
Quand il y a trois ans, on a subi plusieurs gros incendies, 
j’ai reçu un appel de BFMTV, parce que Christophe avait eu 
le malheur de ne pas répondre au téléphone pendant cinq 
minutes… Tu es en première ligne, c’est sur toi que tout 
repose… c’est pour ça que je tire mon chapeau à Christophe. 
D’ailleurs je ne serais pas reparti un 2ème mandat si ça 
n’avait pas été avec Christophe. Parce qu’encore une fois on 
ne fait pas de la politique mais de la gestion.
Bref, introduit 1er adjoint, je n’avais alors pas d’expérience, 
pour veiller aux finances de la Commune. Heureusement 
nous avions hérité d’une gestion très saine des mandats 
précédents sous Alain JEANTET, qui avait été 1er adjoint et 
deux fois élu maire. 
Nous avons apporté un nouveau souffle et je dis ça, ce n’est 
absolument pas péjoratif, parce qu’on a toujours revendiqué 
la gestion en bon père de famille de M. JEANTET. 
Notre équipe était beaucoup plus jeune, avec plusieurs 
trentenaires, ce qui est aussi un signe de la vitalité du 
village. Nous avons donc modernisée tant au niveau 
de l’informatique que de l’organisation des services le 
fonctionnement communal, pour faire rentrer VILLEVEYRAC 
de plein pied dans le XXIe siècle ! Ça nous a pris deux à trois 

ans pour réorganiser le fonctionnement 
mais cela a été bénéfique pour la 
suite du mandat. Avec une gestion 
très rigoureuse des deniers publics, 
nous avons pu diminuer/contenir les dépenses et ainsi 
dégager suffisamment d’excédents pour mener à bien notre 
programme et même un peu plus.
De toute façon nous avons toujours privilégié ce qui était le 
plus profitable au plus grand nombre. Par exemple, lorsqu’il 
a été question de rénover le Temple, il y avait en balance la 
création de salle des Sports. Nous avons donc mis la priorité 
sur ce qui allait bénéficier au maximum d’usagers et sans 
oublier le Temple puisque nous l’avons sécurisé et nous 
avons initié les procédures pour qu’il soit rénové, mais il 
y avait plus d’urgence sur la Salle des Sports parce que ça 
touche tous les jeunes et même d’autres générations.
Et de façon plus « personnelle », qu’est ce que ce premier 
mandat t’a apporté ?
F.G : J’ai appris beaucoup de choses ! Tout d’abord que le 
temps administratif est très long voire très très long… les 
nouveaux élus, vous vous en rendez bien compte, d’autant 
plus en ce moment avec la Covid qui a fortement rallongé 
les procédures. Ça m’a été bénéfique dans le sens où ça m’a 
permis de me tempérer, j’étais un peu trop impétueux ou 
direct. J’ai aussi appris le sens du compromis parce qu’on 
travaille en équipe et peu importe qu’on soit adjoint ou élu 
municipal chaque voix et chaque avis compte. Et même si le 
rôle demande beaucoup d’investissement et d’implication 
c’est une superbe expérience humaine. Je n’aurais 
vraisemblablement pas rencontré Jean-Louis BONNET.
Je n’ai pas eu la chance de travailler avec lui ou si peu 
pendant la campagne, mais je vois bien que tu en as long à 
dire sur Jean-Louis BONNET, qui malheureusement n’a pas 
voulu se réengager pour un nouveau mandat, je te laisse 
la parole.
F.G : Comme tu dis malheureusement il n’a pas souhaité 
faire un 2ème mandat. On a pourtant bataillé pour essayer 
de le faire céder, mais bon je le comprends aussi, il avait 
envie de profiter de sa retraite et comme c’est quelqu’un 
qui s’engage pleinement, il avait mis beaucoup d’énergie 
au service du précédent mandat. On a travaillé en binôme 
pendant six ans et sur le bilan du premier mandat, sans lui, 
on n’aurait pas pu accomplir tout ce qu’on a accompli. Il a 
été avec Christophe, l’un des piliers de l’équipe. Toujours 
dans l’ombre, mais toujours des conseils avisés, un élément 
précieux qui est devenu un copain. À titre personnel, il m’a 
transmis une grande expertise et nombre de connaissances, 
il m’a permis de gagner en patience. Pour le précédent 
mandat il a apporté une légitimité à la rigueur qu’on voulait 
imposer. Seul du haut de mes trente six ans je n’y serai 
pas arrivé. Et en plus d’être un grand professionnel, très 
compétent, c’est un monsieur formidable et la Commune lui 
doit beaucoup.
On va revenir sur le nouveau mandat, donc quels sont tes 
objectifs pour les six années à venir ?
F.G :  Nous avons été très clairs pendant la campagne et si 
nous voulons arriver à mener à bien notre programme, nous 
devons dégager 500 000 € d’excédents par an, pour financer 
le fonctionnement de la commune et les investissements 
qui ont été prévus. C’est donc toujours garder cette rigueur 
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budgétaire, l’argent public est sacré. On va conserver 
notre organisation puisqu’elle a fait ses preuves pendant 
le précédent mandat, à savoir dépenser l’argent de façon 
judicieuse pour déclencher des excédents qui sont ensuite 
directement réinvestis sur du durable. Plusieurs projets 
d’envergure sont d’ores et déjà lancés. Dans un premier 
temps nous allons terminer les travaux sur l’École des Filles, 
ce qui va avoir un énorme impact visuel, dans le sens où ce 
sont des travaux importants qui vont mettre en valeur ce qui 
est sans doute l’un des plus beaux bâtiment du village. Ce 
sera ensuite la restructuration de la Place du Marché, dite 
la Place du Monument aux Morts, qui représente un projet 
d’envergure et est une étape importante dans notre projet 
de revitaliser le centre-ville. Dans la même veine, à l’horizon 
2023, c’est la Rue du Général De Gaulle qui va subir un lifting 
avec la création de trottoirs et le réaménagement des places 
de parking. En fin de mandat, ce sera au tour de la Place du 
Marché aux Raisins de bénéficier d’un plan de rénovation de 
grande ampleur. Sans compter bien évidement des travaux 
de voirie et d’aménagement ici et là. Mais je ne vais pas trop 
rentrer dans le sujet, pour laisser à Alain RUBIO, responsable 
de la Commission Travaux, le plaisir de présenter toutes les 
actions à venir dans une prochaine interview. 
Donc de gros travaux à venir pour re-dynamiser le 
centre-ville, mais qu’en est-il du reste ? Peux-tu nous dire 
deux mots au sujet du réseau Aqua Domitia ?
F.G : Alors Aqua Domitia pour faire simple c’est un programme 
d’aménagement du réseau hydraulique régional destiné à 
amener l’eau du Rhône vers le biterrois et le narbonnais. 
Il a donc semblé nécessaire au bureau précédent d’en 
faire bénéficier VILLEVEYRAC, surtout quand on connait 
l’importance de l’agriculture dans notre village, que ce soit 
la viticulture ou le maraîchage. C’est un projet à un 1,8 M€, 
financé à 80% par les aides de nos partenaires, mais pour 
lequel la Commune aura recours à un emprunt puisqu’on 
doit avancer le financement. La première tranche de 
travaux vient de démarrer, elle est visible route de MÈZE. 
Ce dossier d’envergure a été évidemment porté par nos 
élus responsables de l’Agriculture, notamment Céline 
MICHELON. 
Tu as fait mention de la Covid, c’est une période inédite et 
assez particulière qui nous touche tous, mais quel impact a 
eu cette situation sur les finances de la Commune ?
F.G : La crise du Covid, ou plutôt le confinement n’a duré 
que deux mois, mais dans les faits on est sur un temps 
beaucoup plus long. Toutes les administrations ont été 
paralysées et ne traitaient que les dossiers urgents, on l’a 
vu par exemple sur les permis de construire. Et du coup les 
rentrées d’argent se sont faites moins vite, notamment pour 
la Salle des Sports, qui représente un investissement d’1M€, 
lui aussi financé à 80% par nos partenaires, soit environ 800 
000 €. Des fonds qui devaient rentrer au printemps et qui 
n’étaient pas encore arrivés en mai/juin. Il fallait cependant 
payer nos fournisseurs parce qu’ils avaient fini la salle, et 
on s’est retrouvé dans une situation où on ne pouvait pas 
lancer de nouveaux projets. On pouvait payer nos factures 
habituelles et honorer nos engagements, parce que notre 
gestion prudente des finances nous a permis de conserver 
un fond de roulement confortable, mais il a été absorbé par 
les investissements qui pendant plus de trois mois n’étaient 
plus financés. Il faut rajouter à cela que pendant la période 
de confinement nous avons continué à payer nos agents 
des services municipaux, des écoles ou de l’ALAE sans pour 
autant avoir eu de paiements de la part des usagers de ces 
services et surtout sans aucune aide de l’État. Dans les faits, 
cela représente un manque à gagner important, sans parler 
des surcoûts inhérents à la crise : des aménagements pour 
le respect des gestes barrières, les masques, les gants, les 
produits virucides, la lotion hydroalcoolique. Pour l’instant 
on ne peut pas chiffrer précisément le montant de ce surcoût, 
mais l’impact sur le budget de cette année, que nous avons 

voté en juillet, est déjà estimé à environ 100 000 €. Et cela 
sans compter toutes les pertes et dépenses indirectes. Cette 
crise n’aura pas eu financièrement un impact dramatique 
mais pour le moins non négligeable.  
Les nouveautés de ce mandat pour la Commission Finance 
? Financement participatif ?
F.G : Vu que tu es aussi un peu partie prenante de ce projet, 
tu sais que j’aimerais mettre en avant notre projet de 
financement participatif ! Parce que je suis convaincu que 
si les gens participent on améliore les choses parce qu’on 
se sent acteur de sa vie quotidienne et de sa qualité de vie. 
Avec un budget de 10 € par habitant, soit une enveloppe 
annuelle de 40 000 €, je suis persuadé qu’en les utilisant 
intelligemment nous pouvons accomplir de grandes choses. 
En plus ça peut avoir un impact considérable sur le lien 
qui unit les villeveyracois entre eux et avec leurs élus, et 
permettre de faciliter les choses par plus de proximité et 
donc plus de compréhension avec les choix et les décisions 
de la Mairie. Chaque personne qui se joindra au projet, ça 
sera ça de gagné. Et quand on voit la réussite du Comité 
Communal des Feux de Forêts, on peut penser que les 
gens en ont envie de s’investir plus dans la vie du village. 
Le but c’est qu’un maximum de citoyens s’approprient leur 
cadre de vie. Et c’est dans cette idée qu’on a commencé, 
(sous l'impulsion de Stéphane PUECH) quelques autres élus 
et certains habitants qui se sont joints à nous, nos fameux 
ronds de cailloux autour des arbres, qui ne demandent que 
peu d’investissements et un peu d’huile de coude pour 
un rendu plutôt intéressant. Mais l’idée n’est pas tombée 
comme ça par hasard. Nous avions pris bonne note de 
plusieurs plaintes de riverains, sur des zones « laissées à 
l’abandon », ce qui avait un impact visuel plutôt négatif. Et 
comme on ne pouvait pas organiser de réunion publique 
pour lancer le projet à cause de la crise sanitaire, nous 
avons décidé de prendre le problème à bras le corps et de 
montrer l’exemple en entretenant et aménageant les ronds 
d’arbre. Nous avons aussi dans l’idée d’aménager un jardin 
d’enfants en haut de la rue du Général de Gaulle en face 
des locaux des services techniques. On aimerait en fait que 
la population s’empare à son tour du projet et soit force 
de proposition. Ça va certainement passer par la création 
d’un groupe ou d’un bureau, où les propositions seront 
soumises à un vote pour être validées. L’organisation n’est 
pas arrêtée puisque cela dépendra de l’adhésion et du 
nombre de participants, mais il faudra bien sûr qu’elle soit le 
plus démocratique possible. Même si on se doute qu’on ne 
pourra pas mobiliser la moitié de la population du village, 
on ne peut pas organiser de la même manière un groupe de 
vingt et un groupe de cinquante ou plus j’espère. Mais nous 
allons plus communiquer pour faire connaitre ce projet ! 
Je te remercie pour toutes ces informations. On va donc en 
venir aux conclusions. Y a-t-il des éléments sur lesquels tu 
voudrais revenir ou un sujet que tu voudrais compléter ?
F.G : Lorsque la commune n’engage pas certains travaux 
ou ne valide pas certaines demandes, ce n’est pas pour le 
plaisir de dire non, mais à moment donné nous avons des 
contraintes financières qui nous imposent de faire des 
choix. L’État se désengage de plus en plus, ce qui resserre 
les budgets. Par exemple, la fin de la taxe d’habitation 
décidée par l’État est plutôt bien reçue par la population, 
mais elle sous-entend une baisse importante des revenus 
de la Commune. Et malgré les annonces de compensation, 
on sait déjà que cette ressource va baisser alors que la 
population a augmenté.  En ce sens, notre gestion prudente, 
non pas pingre, nous permet d’avoir un programme 
d’investissements très important en comparaison des 
autres communes. Pour finir je dirais qu’il faut considérer 
les finances comme un outil, pas comme un ennemi et plus 
on aura une gestion saine, plus on aura de facilités à faire 
face aux aléas comme la Covid.
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DÉCISIONS RÉSUMÉES DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 30 JUIN 2020

DÉLOCALISATION SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL ET DES MARIAGES
En vertu de l’article L. 2121-7 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT), et en raison de la crise sanitaire et de la lutte 
contre la propagation de l’épidémie de Covid-19, il est approuvé la 
délocalisation des réunions du conseil municipal et des célébrations de 
mariage à la salle Jeanne d’Arc à VILLEVEYRAC.

DÉSIGNATION DES MEMBRES AUX ORGANISMES EXTÉRIEURS
Conformément à l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le conseil municipal doit procéder à main levée à la 
désignation des délégués au sein des différents organismes extérieurs.
Il est donc désigné pour :
- La SEMABATH – Conseil d’administration : C. MORGO et F. GUIRAO 
(titulaires)
- La SEMABATH - Assemblée Générale des Actionnaires : E. MARQUES 
(titulaire)
- La Commission d’Appel d’Offres, comme membres titulaires :  F. 
GUIRAO, D. JACQUEL, D. GRANDSIRE, A. RUBIO, JM. SEVERAC et comme 
suppléants : ML. DURAND, J. DE NITTO, S. PUECH, E. MARTINEZ, E. 
MARQUES.
 - Hérault Énergies comme titulaire : A. RUBIO et comme suppléant : 
D. GRANDSIRE

CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) – FIXATION DU NOMBRE ET 
ELECTION DES MEMBRES
En application de l’article L123-6 du Code de l’action sociale et de la 
famille, relatif aux centres communaux et intercommunaux d’action 
sociale, le nombre des membres du conseil d’administration du CCAS 
est fixé par le conseil municipal. Ce nombre est au maximum de 16 
: 8 membres élus en son sein par le conseil municipal et 8 membres 
nommés par le Maire parmi les personnes non membres du conseil 
municipal.
Après délibération, le nombre est fixé à 7 et sont élues : S. GRANIER, S. 
PEYSSON, C. MOUNERON, M. MALAISE, J. VALETTE, ML. DAUTHERIBES, 
ML. DURAND

OMAC (Office Municipal d’Action Culturelle) – DESIGNATION DES 
MEMBRES
Selon l’article 9 des statuts de l’OMAC, ce dernier est administré 
par un conseil d’administration comprenant : 7 élus municipaux, 4 
représentants des associations, et 2 représentants des individualités. 
L’article 11 prévoit que les 7 représentants des élus sont désignés 
par le conseil municipal sur proposition de la commission culture et 
patrimoine.
Il est, donc, désigné : C. MOUNERON, D. JACQUEL, J. VALETTE, E.  
MARTINEZ, M. MALAISE, ML. DAUTHERIBES, D. DANTAN.
En ce qui concerne les représentants des individualités, ils sont élus 
pour un an par le conseil municipal après appel à candidature. A ce 
jour, 2 candidatures sont déclarées :  Eliane ALFARO et Andrée PORTA.

PASSATION D’ACTES AUTHENTIQUES EN LA FORME ADMINISTRATIVE – 
DÉSIGNATION D’UN ADJOINT
En qualité d’officier public, M. le Maire a le pouvoir de recevoir 
et authentifier les actes concernant les droits immobiliers de la 
collectivité. Toutefois que lorsque le Maire reçoit et authentifie l’acte, il 
ne peut pas représenter la collectivité et signer celui-ci. En application 
de l’article L. 1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 
convient de désigner un adjoint pour représenter la collectivité dans les 
actes administratifs. Après délibération, le conseil municipal désigne F. 
GUIRAO, 1er adjoint au Maire, et S. PEYSSON, deuxième adjoint.

CRÉATION D’UN COMITÉ COMMUNAL DE FEUX DE FORET (CCFF)
La prévention et la lutte contre l’incendie relèvent des pouvoirs de 
police du maire (article L 2212- 2- 5 du Code Général des Collectivités 
Locales). Afin de sensibiliser la population à l’intérêt de sauvegarder 
la forêt, M. le Maire, responsable de la sécurité sur le territoire de 
sa commune, doit pouvoir utilement compter sur la mobilisation de 
certains de ses administrés particulièrement concernés. Un CCFF est, 
par conséquent crée et approuvé par le conseil municipal. 
Le CCFF est un comité de citoyens et est composé d’un président (le 
Maire), d’un responsable (élu du conseil municipal), d’un animateur 
et de bénévoles.  Il a pour missions d’effectuer de la prévention, de 
surveiller et observer les zones à risques, de sensibiliser, informer et 
conseiller.  La cotisation annuelle s’élève à 250€.

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION 2019
Résultat de clôture de l’exercice 2020 :
Section de fonctionnement :
Excédent de fonctionnement : 566 775,02€
Section d’investissement :
Solde d’exécution négatif de :  29 257,94€

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2019
Le compte administratif 2019 du budget M14 de la commune de 
VILLEVEYRAC fait ressortir :
- Un résultat (excédent) de la section de fonctionnement de 
566 775,02€                                           
- Un solde d’exécution (déficit) de la section d’investissement de 
29 257.94 €                            

DÉBAT ET RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES
En vertu des nouvelles dispositions relatives à la transparence et à la 
responsabilité financières des collectivités territoriales, un débat doit 
avoir lieu sur les orientations générales du budget dans un délai de 
deux mois précédant l'examen de celui-ci. Conformément au décret 
n°2016-841 du 24 juin 2016, le Rapport d’Orientation Budgétaire 
contenant des données synthétiques sur la situation financière de la 
Commune a été établi pour servir de support au débat.
Le conseil municipal a approuvé le Débat d’Orientation Budgétaire 
2020 sur la base du Rapport d’Orientation Budgétaire 2020.

MISE EN PLACE D’UNE PRIME EXCEPTIONNELLE POUR LES AGENTS 
SOUMIS A DES SUJÉTIONS EXCEPTIONNELLES POUR ASSURER LA 
CONTINUITÉ DES SERVICES PUBLICS DANS LE CADRE DE L’ÉTAT 
D’URGENCE SANITAIRE DÉCLARÉ POUR FAIRE FACE A L’ÉPIDÉMIE DE 
COVID-19
Au vu du décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d’une 
prime exceptionnelle à certains agents civils et militaires de la fonction 
publique de l’État et de la fonction publique territoriale soumis à 
des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services 
publics dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire 
face à l’épidémie de CoViD-19, le conseil municipal a décidé d’attribuer 
une prime exceptionnelle en faveur des agents particulièrement 
mobilisés pendant l’état d’urgence sanitaire.  Cette prime est attribuée 
aux agents ayant été confrontés à un surcroît significatif de travail, en 
présentiel ou en télétravail, pendant l'état d'urgence sanitaire :
- Pour les services techniques, du fait des contraintes supplémentaires 
engendrées notamment par les nécessités renforcées de nettoyage et 
de désinfection des locaux ;
- Pour les services administratifs, du fait de la nécessité de mise en 
place d’un plan de continuité d’activité, d’assurer les permanences 
téléphoniques d’effectuer leurs fonctions en télétravail, en assurant 
la continuité du fonctionnement de la collectivité tout en s’adaptant 
aux contraintes et évolutions réglementaires liées à la situation d’état 
d’urgence sanitaires ;
- Pour les services de l’enfance et de la petite enfance, du fait de la 
nécessité d’assurer la continuité de l’accueil des enfants des personnes 
prioritaires dans des conditions de sécurité renforcées 
- Pour les services sociaux du fait des contraintes renforcées en matière 
de prévention vis-à-vis des personnes âgées et isolées, 
- Pour la police municipale, du fait de la participation active aux mesures 
de prévention et de contrôle durant la période de confinement et plus 
largement d’état d’urgence sanitaire, 
Cette prime exceptionnelle est d’un montant maximum de 1000 euros.

AUTORISATION SIGNATURE – CONVENTION DE SERVITUDES – AQUA 
DOMITIA
Dans le cadre du projet d’extension du réseau d’irrigation communal 
de VILLEVEYRAC et raccordement à Aqua Domitia, la commune, en sa 
qualité de maître d’ouvrage, doit prévoir l’établissement à demeure des 
canalisations souterraines d’eau ainsi que des ouvrages hydrauliques 
accessoires sur les propriétés concernées par le projet. 
Par conséquent, il est nécessaire pour chaque tranche de travaux 
menée en terrain privé de conclure des conventions de servitudes avec 
les propriétaires des terrains concernés. 
Ladite convention de servitude permet de fixer le tracé et la délimitation 
de l’emprise foncière prévisionnelle. Egalement, par cette convention, 
le propriétaire consent et s'oblige à créer à titre réel et perpétuel une 
servitude destinée à réserver sur les parcelles concernées, une bande 
de terrain destinée à l’enfouissement en sous-sol d’une ou plusieurs 
canalisations d’eau appartenant à la Mairie et/ou à l’implantation 

DÉCISIONS RÉSUMÉES DU CONSEIL MUNICIPAL 

Les procès-verbaux des conseils municipaux sont consultables dans leur intégralité sur le site internet de la ville : http://villeveyrac.fr
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DÉCISIONS RÉSUMÉES DU CONSEIL MUNICIPAL DÉCISIONS RÉSUMÉES DU CONSEIL MUNICIPAL 
hors-sol d’ouvrages hydrauliques accessoires.
En contrepartie de la servitude, la mairie versera une indemnité 
définitive, globale et forfaitaire de 0.75€ par m2 de bande d’emprise.

AUTORISATION SIGNATURE – CONVENTION DE SERVITUDES – CIFRE
Dans le cadre d’un nouvel ouvrage près de la station de VILLEVEYRAC, il 
est requis d’établir une convention de servitude sur plusieurs parcelles, 
afin de permettre l’établissement à demeure de canalisations 
souterraines d’eau et d’établir des ouvrages hydrauliques accessoires 
sur les propriétés concernées par le projet.
Par conséquent, il est nécessaire pour chaque tranche de travaux 
menée en terrain privé de conclure des conventions de servitudes avec 
le propriétaire de la parcelle concernée : parcelle cadastrée ZR n°74 au 
nom de CIFRE Emile. 
Ladite convention de servitude permet de fixer le tracé et la délimitation 
de l’emprise foncière prévisionnelle. Egalement, par cette convention, 
le propriétaire consent et s'oblige à créer à titre réel et perpétuel une 
servitude destinée à réserver sur les parcelles concernées, une bande 
de terrain destinée à l’enfouissement en sous-sol d’une ou plusieurs 
canalisations d’eau appartenant à la Mairie et/ou à l’implantation 
hors-sol d’ouvrages hydrauliques accessoires.
En contrepartie de la servitude, la mairie versera une indemnité 
définitive, globale et forfaitaire de 50€. 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA CHAMBRE D’AGRICULTURE 
DE L’HERAULT ET SETE AGGLOPOLE MEDITERRANEE – MARCHE DES 
PRODUCTEURS DE PAYS
Dans le cadre de l’organisation des « Marchés de producteurs de Pays 
» qui se dérouleront tous les lundis, du 6 juillet 2020 au 24 août 2020, 
place du marché aux raisins, une convention doit être établit entre 
la Chambre d’Agriculture de l’Hérault, Sète Agglopôle Méditerranée 
(SAM) et la commune. 
Souhaitant valoriser les démarches de développement durable et 
de circuit-court, SAM participe à la signature de cette convention 
et prend à sa charge les coûts relatifs à l’utilisation de la marque « 
marché des producteurs de pays » et de la fourniture des moyens de 
communication, soit la somme forfaitaire de 1000€ HT.
Par ailleurs, le conseil municipal souhaite que les producteurs présents 
sur le marché s’acquittent d’un droit de place de 82 € pour la totalité 
de la période sus citée.

TRAVAUX D’AMENAGEMENT – RUE DE LA COSTE – DEMANDE DE 
SUBVENTION HERAULT ENERGIE
Ce projet d’aménagement de la rue Coste prévoit des travaux 
d’électricité, d’éclairage public et de télécommunication, estimé par 
HERAULT ENERGIES.
L’estimation des dépenses de l’opération TTC (honoraires, études et 
travaux), s’élève à :
- Travaux électricité :                                       051 299.07 €
- Travaux d’éclairage public :    024 689.33 €
- Travaux de télécommunications :                    037 411.19 €
- Total de l’opération    113 399.59 €
Le financement de l’opération peut être envisagé comme suit :
- Financement maximum d’Hérault Energies                           34 725.53 €
- La TVA sur les travaux d’électricité sera 
récupérée directement par Hérault Energies        7 892.16 €
La dépense prévisionnelle de la collectivité est de :      70 781.90 €

ACQUISITION ET INTÉGRATION AU DOMAINE PUBLIC DE LA PARCELLE 
AS 199 – LOTISSEMENT LA VIGNERAIE
Monsieur Henri-Pierre RAMBIER a émis le souhait de céder gratuitement 
la parcelle AS 199 d’une contenance de 56m². La régularisation de la 
voie dénommée « Rue de la Vigneraie » n’a pas été effectuée lors de sa 
création et que la parcelle AS 199 en fait partie intégrante.

RÉTROCESSION DES ESPACES COMMUNS DU LOTISSEMENT LA 
VIGNERAIE
La société RAMBIER AMENAGEMENT souhaite la rétrocession des 
espaces communs du lotissement la Vigneraie, et plus précisément des 
parcelles ci-dessous citées :
- AS 202 d’une contenance de 53m² en nature de voirie,
- AS 220 d’une contenance de 704m² en nature de bassin de rétention,
- AS 221 d’une contenance de 2213m² en nature de voirie,
- AS 222 d’une contenance de 750m² en nature de voirie.

APPROBATION RÈGLEMENTS INTÉRIEURS ALAE-ALSH ET ESPACE 
JEUNES
Le conseil municipal approuve les règlements intérieurs des 
structures du Service Enfance Jeunesse, ALSH (Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement), ALAE (Accueil de Loisirs Associé à l’École) et Espace 
Jeunes, tenant compte des changements liés au fonctionnement et 
demande à l’assemblée de se prononcer sur ceux-ci.

INFORMATIONS DIVERSES
*En vertu de l’article L2122-22, Le Maire informe le conseil municipal 
des décisions prises dans le cadre des délégations reçues, ainsi qu’il 
est prévu à l’article L2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales.
 - contrat d’assistance et de maintenance du système de Vidéoprotection 
Urbaine attribué à la société VIGIPOLE, 4, avenue de Bruxelles ZAC 
Via Europa 34 350 VENDRES pour un montant de 4 163,36€ HT soit 4 
996,03€ TTC.
*Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la date du prochain 
conseil qui aura lieu le vendredi 10 juillet 2020 afin de procéder à 
la désignation des délégués pour les élections sénatoriales du 27 
septembre 2020.
*Monsieur Michel GARCIA, conseiller communautaire souhaite 
faire part de la situation de l’agglomération. Il informe qu’il n’y a 
plus de bureau communautaire mais une commission des maires 
a été constituée pour intégrer les nouveaux maires. Un conseil 
communautaire d’installation est prévu le 9 juillet avec l’élection du 
Président.
*Madame GRANDSIRE Dominique questionne sur la qualité de l’eau 
au lac Saint Farriol. Monsieur le Maire rappelle l’existence du lac de 
l’Olivet et du lac Saint-Farriol où l’accès et la baignade sont interdits. 
Des panneaux d’interdiction y ont été installés.

SÉANCE DU 10 JUILLET 2020

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS ET SUPPLÉANTS AU COLLÈGE 
ÉLECTORALE - ÉLECTIONS SÉNATORIALES
En application des articles L. 283 à L. 293 et R.131 à R. 148 du 
code électoral, s’est réuni le conseil municipal de la commune de 
VILLEVEYRAC afin de procéder à la désignation des délégués et 
suppléants au collège électorales pour les élections sénatoriales.  
Résultats de l’élection : 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 
0
Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés) 27
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 0
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau 0
Nombre de suffrages exprimés 
[b – (c + d)]                                                                         27
                                              
LE NOM DE LA LISTE         Suffrages          Nombre de        Nombre de
                                                obtenus    délégués             suppléants
VILLEVEYRAC DEMAIN  27         15                      5
   
DÉSIGNATION DES MEMBRES DE L’OMAC – MODIFICATION
La délibération n°2020/024 en date du 30 juin 2020 porte désignation 
des membres élus de l’OMAC et les représentants des individualités. 
Cependant, en raison d’une modification de statuts, il est nécessaire de 
délibérer et procéder à de nouvelles désignations. 
En effet, les nouveaux statuts de l’OMAC prévoient la modification du 
nombre des membres. Ils se composent de :
- 11 membres élus désignés par le conseil municipal
- 4 représentants des individualités
- 6 représentants des associations
Sur proposition de la commission municipale culture et patrimoine, le 
conseil municipal désigne : 
C. MOUNERON, D. JACQUEL, J.  VALETTE, E. MARTINEZ, M.  MALAISE, 
ML.  DAUTHERIBES, D. DANTAN, V. DECOBERT, F. GUIRAO, J. FOURREAU, 
E. JULIEN.
Les représentants des individualités, 4 candidatures sont déclarées :  
Eliane ALFARO, Andrée PORTA, Christian MALAISE, Florence CIPRIANO.

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 
Il est proposé pour 2020 de ne pas augmenter les taux d’imposition.
- Taxe d’habitation : 19,03 %  
- Taxe foncier bâti : 23,13 %  
 -Taxe foncier non bâti : 84,73 %  

Les procès-verbaux des conseils municipaux sont consultables dans leur intégralité sur le site internet de la ville : http://villeveyrac.fr
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SÉANCE DU 21 JUILLET 2020 

AUTORISATION SIGNATURE - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DU RELAIS ASSISTANT MATERNELS 
Le renouvellement de la convention relative à la mise en place d’un 
service relais assistantes maternelles (RAM) libérales sur le canton de 
MEZE est approuvée par le conseil municipal.  La présente convention 
permet de régir l’intervention du RAM « Nord Bassin de Thau » sur la 
commune.

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES – DÉSIGNATION DES 
REPRÉSENTANTS
Suite à la signature de la convention relative au fonctionnement 
du Relais Assistants Maternels, il est nécessaire de désigner un 
représentant titulaire et un représentant suppléant de la commune.
Le conseil municipal a désigné  comme représentant titulaire : 
GRANIER Sandra et comme représentant suppléant : MALAISE Martine

AUTORISATION DE LA CANDIDATURE DES ADMINISTRATEURS A LA 
PRÉSIDENCE DE LA SEMABATH
Lors de la séance du 30 juin 2020, deux administrateurs représentant 
la commune au sein de la SEMABATH ont été désignés : Christophe 
MORGO et Fabien GUIRAO. 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser les administrateurs 
désignés ci-dessous de se porter candidat à la présidence de la société. 
Egalement, conformément à l'article L1524-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, dans le cas où un administrateur de la 
commune serait élu à la présidence de la SEMABATH, il convient de 
fixer les limites financières.

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020 
Le budget primitif 2020 M14 de la commune de VILLEVEYRAC en 
section de fonctionnement et en section d’investissement en donnant 
le détail des investissements retenus :

FONCTIONNEMENT

DÉPENSES                  RECETTES
Dépenses de                                             Recettes de
l’exercice :                 3 168 675,00 €     l’exercice         3 307 161,00 € 
Virement à la section 
d’investissement :     138 486,00 €                                   
TOTAL                        3 307 161,00 €        3 307 161,00 €  
  

INVESTISSEMENT

DÉPENSES                  RECETTES
Dépenses de                                             Recettes de  
l’exercice             4 966 096,06 €            l’exercice                  4 290 092,98 €
Déficit                                                         Excédent fonctionnement 
d’investissement   29 257,94 €            capitalisé                     566 775,02 €                                                                                                                                                
                                                                     Virement de la section de       
                  fonctionnement         138 486,00 €
TOTAL                   4 995 354,00 €                  4 995 354,00 €

MODIFICATION DU TABLEAU DE L'EFFECTIF COMMUNAL - CRÉATION 
D'UN POSTE D'AGENT SOCIAL PRINCIPAL 2EME CLASSE
Dans le cadre du recrutement d’un agent responsable du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS), un poste d’agent social principal 
2ème classe doit être crée dans le tableau de l’effectif afin de pouvoir 
procéder à la nomination de cet agent sur le poste. 

DÉCISIONS RÉSUMÉES DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

TRIBUNE LIBRE D'EXPRESSION 
DES GROUPES MUNICIPAUX

« Villeveyrac, Ensemble Continuons »  :

Tout d’abord, nous tenions à remercier les électeurs qui 
nous ont renouvelé leur confiance pour ce nouveau 
mandat. 

Dans le contexte inédit de la crise sanitaire, la Commune a 
tenu à assurer la continuité de ses services, et en particulier, 
ceux de l’école. Les enfants et les jeunes étaient et resteront 
la priorité, d’autant plus cette période de Covid.

Malgré une fin d'année scolaire particulière marquée par 
une interruption brutale de la scolarité dite "normale" 
(mais assurée en distanciel avec brio par nos enseignants) 
puis une reprise timide sur fond de protocole sanitaire 
draconien les petits villeveyracois ont tous repris le chemin 
de l'école.
Force est de constater que les quelques pleurs habituels 
de début d'année de nos plus petits n'ont pas entamé la 
bonne humeur et la joie de retrouver les copains, maîtres 
et maîtresses, ATSEM et animateurs,.....
Les gestes barrières ont pris place dans le rythme scolaire 
et sont devenus presque une routine.

Sur les plans des chiffres, cette année nous ne comptons 
pas moins de 480 enfants scolarisés sur les différentes 
écoles du village et une bonne partie d'entre eux sont 
également accueillis sur les temps péri-scolaires (ALAE, 
cantine, ALSH). En moyenne 70% d'entre eux mangent en 
cantine à midi !
La capacité d'adaptation des enfants, l'implication 
quotidienne de tous les acteurs (enseignants, ATSEM, 
personnel des services jeunesse, techniques, police 
municipale), le travail en commun ainsi que les moyens 
mis en place par la municipalité font qu'aujourd'hui tout se 
passe pour le mieux. 

Liste « Villeveyrac d’abord » :

Nous n'avons pas reçu le texte de 
« Villeveyrac d’abord » 

Conformément à l'article L.2121-27-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et à la Loi du 27 février 2002, il est créé au profit des listes 
élues composant le Conseil Municipal, une tribune libre dans le bulletin 

d'information municipal de VILLEVEYRAC. 
Les propos tenus dans cette tribune sont sous l'entière responsabilité 

de leurs auteurs. 



ÉTAT-CIVIL

MARIAGES

NAISSANCES

DÉCÈS

RENCONTREZ VOS ÉLUS
Vous avez une question, une requête, un projet, le Maire et les adjoints sont là pour vous rencontrer. 
Vous pouvez prendre rendez-vous en appelant au 04.67.78.06.34 ou par mail mairie@villeveyrac.fr 

> Affaires générales, associations, sport, culture : Christophe MORGO, Maire.
> Finances et personnel communal : Monsieur Fabien GUIRAO, 1er adjoint.
> École, enfance et jeunesse : Madame Stéphanie PEYSSON, 2ème adjointe.
> Urbanisme et travaux : Monsieur Alain RUBIO, 3ème adjoint.
> Affaires sociales : Madame Sandra GRANIER, 4ème adjointe.
> Associations : Monsieur Jacques DE LA TORRE, 5ème adjoint
> Agriculture et environnement : Madame Céline MICHELON, 6ème adjointe.
> Culture et patrimoine : Monsieur Denis JACQUEL, 7ème adjoint
> Sécurité et police municipale : Madame Dominique GRANDSIRE, 8ème adjoint
> Gestion des salles communales : Madame Chantal MOUNERON, élue déléguée.

Oscar CAZALIS DE FONDOUCE né le 15/06/2020
Cassandra BARASCUT née le 18/06/2020
Louise DOURNAUX née le 01/07/2020
Emilia BARTHE née le 09/07/2020
Cylia MACOR née le 15/07/2020
Hugo MARTINEZ né le 18/07/2020
Soën MARY né le 05/08/2020
Alessio GULINO né le 17/09/2020

Erwin JULIEN et Jennifer MANGUET le 04/07/2020
Franck CHARBONNEAUX et Sandrine LIOGIER le 25/07/2020
Jean-Baptiste SORLI et Adeline ALBERT le 25/07/2020
Jimmy RAYET et Aurore CIPRIANO le 01/08/2020
Maxime HERVIEU et Flore BREGUIBOUL le 08/08/2020
Daniel RUFFIÉ et Simone ALBERT le 08/08/2020
Nicolas MORALES et Céline PONTELLO le 05/09/2020
Yohann PILATO et Charlène VARREL le 12/09/2020
Eric MALBERT et Véronique HADFIELD le 19/09/2020

Andrée BOUTEILLER le 24/05/2020
Marie-Hélène GERAUD le 02/07/2020
Marcelle SOUTOU le 09/07/2020
René VIALA le 13/07/2020
Louisa RIFLADE le 16/07/2020
Carmen MANRESA HERNANDEZ le 19/07/2020
Jeannine FIRMIN le 21/07/2020
Jeanne FERNANDEZ Y LOPEZ le 03/08/2020
Jean ROCHER le 07/08/2020
Maxime SEGURA le 13/08/2020
Juliette GUIBBAL le 15/08/2020
Domingo TRENZA le 16/08/2020

Madeleine CAO le 19/08/2020
Paulette TIMMERMANS le 29/08/2020
François CUENCA le 08/09/2020
Bernard DOBBERSTEIN le 16/09/2020



Mairie de VILLEVEYRAC 
4 route de Poussan
34560 VILLEVEYRAC

 04 67 78 06 34 
mairie@villeveyrac.fr


